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Sommaire 

 

Le principal objectif du présent document est d'examiner comment les différentes manières 

d'interpréter la notion de citoyenneté pourraient influencer notre opinion sur l'autonomie 

gouvernementale des autochtones, et sur les relations entre ceux-ci et la population et les 

gouvernements du Canada avec lesquels ils entretiennent certains liens. Parallèlement, le 

document explore les voies par lesquelles la réflexion sur l'autonomie gouvernementale des 

autochtones pourrait permettre de repenser le concept de citoyenneté. 

L'idée de l'autonomie gouvernementale des autochtones soulève un certain nombre de 

questions intéressantes concernant le concept de la citoyenneté. Par exemple, comment des 

individus pourraient-ils être citoyens de deux communautés politiques (une communauté 

autochtone et le Canada) en même temps? Quel devrait être le rapport entre ces deux formes de 

citoyenneté? Est-ce que la citoyenneté canadienne devrait avoir le même sens pour tous ceux qui 

la possèdent? 

La première section du document décrit la démarche que nous adopterons et présente les 

trois hypothèses de base retenues. La démarche est celle de la théorie politique normative où l'on 

s'interroge sur la nature de la communauté politique et la relation entre la communauté et la 

population qui la compose. La citoyenneté est devenue une question centrale de la théorie 

politique récente et les écrits sur la question peuvent aider à éclairer les problèmes associés à 

l'élaboration d'une conception de la citoyenneté qui ait un sens, dans le contexte des relations 

politiques complexes que créerait l'autonomie gouvernementale des autochtones.  

Nous nous appuyons sur trois hypothèses de base : 1) la plupart des autochtones vivant 

sur le territoire géographique appelé Canada continueront à être des citoyens du Canada, quelles 

que soient les formes d'autonomie gouvernementale qui se dégageront des négociations actuelles 

et futures; 2) l'autonomie gouvernementale des autochtones est, en principe, légitime et 

souhaitable sur le plan moral; 3) une réflexion reposant presque entièrement sur la théorie 

politique occidentale est utile. 

La deuxième section présente le cadre analytique de notre réflexion sur la citoyenneté 

articulée selon les dimensions de l'appartenance à une communauté politique. Nous distinguons 

trois dimensions attachées à cette notion : 1) la dimension juridique, qui comprend les droits 

juridiques et les devoirs des membres; 2) la dimension psychologique, qui renvoie au sentiment 



d'attachement affectif, à l'identification au groupe et à la loyauté ou allégeance; 3) la dimension 

de participation ou de représentation, qui renvoie aux problèmes de la relation de représentation, 

de l'action collective et de la légitimité. Il nous apparaît que les trois dimensions de la 

citoyenneté interagissent pour façonner notre jugement sur ce qui est juste et pertinent dans les 

relations entre membres d'une communauté politique. Nous explorons également une catégorie 

de domaines d'appartenance pour attirer l'attention sur le fait que les gens peuvent appartenir à 

plus d'une communauté politique en même temps et que ces communautés peuvent se 

chevaucher de différentes façons. 

La troisième section décrit la toile de fond historique des discours antérieurs sur la 

citoyenneté étant donné que ce contexte ne manquera pas d'influencer la façon dont tout nouveau 

débat sera perçu. Pour les Indiens, en particulier, le discours sur leur intégration au groupe en 

qualité de citoyens est intimement associé aux politiques d'assimilation forcée. L'idée suscitera 

vraisemblablement de l'inquiétude chez les Indiens qui se demandent ce que pourrait signifier 

leur intégration en tant que citoyens canadiens et doutent qu'il soit possible de trouver un terrain 

d'entente entre le principe de la citoyenneté canadienne et l'autonomie gouvernementale 

autochtone. 

La quatrième section décrit trois modèles traditionnels unitaires de citoyenneté, en 

mettant particulièrement l'accent sur le modèle de l'État-nation. Dans le monde moderne, parler 

de citoyenneté suppose parfois, comme prémisse, une conception idéalisée (et trompeuse) de 

l'État-nation, sorte de communauté politique centralisée sur le plan administratif et 

culturellement homogène dans laquelle la citoyenneté est conçue avant tout comme un statut 

juridique qui est universel, et associé à l'égalité et à la démocratie. Dans cette conception 

idéalisée, l'État-nation est la seule dimension de la communauté politique qui importe 

véritablement et la citoyenneté n'est rien d'autre que l'appartenance à un État-nation. Tout 

individu dans le monde est censé appartenir à un tel État et à un seul. Bien que l'État puisse 

déléguer son autorité à des sous-groupes, il conserve le pouvoir ultime parce qu'il exerce le 

monopole légitime de la violence sur la société installée dans le territoire qu'il gouverne. 

Le second modèle unitaire de citoyenneté est celui qui articule l'idéal de l'État-providence 

comme une forme d'entité politique ayant pour mission de garantir à tous les mêmes droits et 

d'inclure des avantages sociaux et économiques dans la définition de ces droits. Le troisième 

modèle unitaire de citoyenneté s'inscrit dans la tradition républicaine civile et met l'accent sur les 



aspects de la citoyenneté relatifs à l'intervention et à la participation. 

Chacun de ces trois modèles de citoyenneté renvoie à un idéal d'égalité entre les citoyens 

et, au nom de cet idéal, permet de critiquer les politiques et pratiques qui ont marginalisé les 

autochtones. À cet égard, ces modèles peuvent être fort utiles. Mais chacun d'entre eux 

nécessiterait la subordination et la dépolitisation de toute identité autochtone distincte au profit 

de l'unité de la communauté politique dans son ensemble. Bien que certaines interprétations 

libérales de l'État-nation idéal ouvrent la porte aux politiques de multiculturalisme et n'exigent 

pas l'assimilation culturelle comme condition d'acquisition de la citoyenneté à part entière, elles 

ne fournissent pas l'assise des revendications d'autonomie gouvernementale autochtone les plus 

vigoureuses. 

La cinquième section décrit les apports théoriques récents de trois philosophes — Iris 

Marion Young, Will Kymlicka et Charles Taylor — qui contestent les modèles traditionnels de la 

citoyenneté unitaire. Elle explore les conséquences de leurs théories sur les questions entourant 

la citoyenneté qui découlent de l'autonomie gouvernementale des autochtones. 

La thèse de Young est que la volonté authentique d'inclure tous les individus dans le 

débat public requiert non pas que les différences culturelles soient supprimées ou ignorées, mais 

plutôt qu'elles soient reconnues et respectées. Cette thèse replace dans une perspective critique 

intéressante les postulats traditionnels sur la relation entre la justice et l'égalité civile au Canada, 

et conteste l'idée qu'une citoyenneté canadienne unifiée puisse être fondée sur un engagement 

collectif à l'égard de principes communs de justice, en particulier tels qu'ils ont été exprimés et 

entérinés dans les institutions canadiennes, dont témoigne la Charte canadienne des droits et 

libertés. 

Kymlicka développe la thèse de Young en faveur d'une citoyenneté non homogène en 

établissant une distinction entre différentes manières de prendre en compte les différences 

culturelles et en défendant le principe du droit à l'autonomie lorsque des nations minoritaires sont 

en cause, comme c'est le cas pour les peuples autochtones du Canada. Taylor développe la thèse 

de la «profonde diversité» qui, d'après lui, permettrait à différentes personnes d'appartenir au 

Canada de diverses façons, et propose par conséquent «plus d'une formule de citoyenneté». Pour 

les autochtones, cela signifierait que leur citoyenneté canadienne serait d'abord exprimée par leur 

appartenance à la société autochtone, groupe qui, en soi, ferait partie du Canada. 

Dans les deux dernières sections, nous passons en revue les institutions et pratiques 



actuelles qui renferment les éléments d'une citoyenneté non homogène. Il apparaît d'emblée que 

la double citoyenneté est un phénomène en expansion dans tous les États occidentaux et que, en 

dépit d'objections théoriques sur les chevauchements de compétence et les dilemmes concernant 

l'allégeance, cette situation ne pose habituellement pas de graves problèmes sur le plan pratique. 

Par conséquent, l'objection voulant que l'autonomie gouvernementale des autochtones risque de 

créer une sorte de double citoyenneté est peut-être moins sérieuse qu'il ne semble. Par ailleurs, 

nous observons que l'exercice actuel du pouvoir politique, tant dans les régimes fédéraux que 

dans les communautés supranationales, comme la Communauté européenne, ne respecte pas le 

modèle traditionnel unitaire de la souveraineté de l'État et que cette réalité ouvre la possibilité de 

concevoir la souveraineté comme un ensemble de droits et de devoirs qui pourraient être répartis 

de manières différentes entre divers corps collectifs, et ne pas être l'apanage exclusif des États. 

Par conséquent, la souveraineté du Canada ne se désagrégerait pas nécessairement et la 

citoyenneté canadienne commune ne disparaîtrait pas nécessairement avec l'institution de 

l'autonomie gouvernementale des autochtones. 

Enfin, nous explorons la possibilité que l'expérience du Québec offre un modèle utile de 

réflexion sur les implications de l'autonomie gouvernementale des autochtones pour la 

problématique de la citoyenneté au Canada. Cinq séries de questions ont été examinées : 1) la 

reconnaissance internationale; 2) la langue; 3) les lois, en particulier la Charte; 4) l'unité interne; 

5) l'identité canadienne et la légitimité de la représentation. Dans chaque cas, les trois 

dimensions de la citoyenneté sont toutes présentes et la situation du Québec est analogue à 

certains égards, bien que différente à d'autres, à ce que pourrait être la situation des 

gouvernements autochtones. En somme, nous insistons sur la portée normative des différences 

culturelles entre les autochtones et les autres Canadiens. Nous faisons valoir que la seule manière 

de créer une base authentique d'identité commune et, finalement, une citoyenneté commune, 

consiste à construire des institutions et à instaurer des modes d'interaction qui tiennent 

sérieusement compte de nos différences et les considèrent avec respect, comme point de départ 

d'une entreprise commune. 



La citoyenneté et l'autonomie gouvernementale des autochtones 
 

par Joseph H. Carens 
 

Introduction 

Le principal objectif du présent document est d'explorer de quelle façon les différentes manières 

d'interpréter la citoyenneté pourraient influencer notre opinion sur l'autonomie gouvernementale 

des autochtones, et sur les relations entre ceux-ci et la population et les gouvernements du 

Canada avec lesquels ils entretiennent certains liens. Parallèlement, le document explore les 

voies par lesquelles la réflexion sur l'autonomie gouvernementale des autochtones pourrait 

permettre de repenser le concept de citoyenneté. 

L'idée de l'autonomie gouvernementale des autochtones soulève un certain nombre de 

questions intéressantes concernant le concept de la citoyenneté. Par exemple, comment des 

individus pourraient-ils être citoyens de deux communautés politiques (une communauté 

autochtone et le Canada) en même temps? Quel devrait être le rapport entre ces deux formes de 

citoyenneté? Est-ce que la citoyenneté canadienne devrait avoir le même sens pour tous ceux qui 

la possèdent? 

 

La démarche 

En explorant ce sujet, on pourrait s'attacher aux questions de compétence et de pouvoir en ce qui 

a trait à des domaines comme la fiscalité, la participation politique, les droits civils et le droit 

criminel. Il s'agit là de questions qui ont toutes leur importance pour l'individu en tant que 

citoyen, mais nous envisageons d'aborder le sujet dans une perspective légèrement différente, 

celle de la théorie politique normative. De ce point de vue, les questions qui prennent la vedette 

sont celles qui ont trait à la nature de la communauté politique et à la relation entre la 

communauté et les personnes qui lui appartiennent. 

La citoyenneté est devenue une question centrale de la théorie politique récente et, bien 

que la plupart des écrits ne portent pas directement sur la situation de la population autochtone 

du Canada, ils ouvrent des avenues de réflexion qui, à notre avis, éclaireront les problèmes 

inhérents à l'élaboration d'une conception de la citoyenneté qui puisse avoir un sens dans le 

contexte des relations politiques complexes que créerait l'autonomie gouvernementale des 

autochtones. Et une exploration théorique du concept de citoyenneté dans le contexte de 

l'autonomie gouvernementale des autochtones aura des conséquences appréciables sur le type de 



problèmes concrets mentionnés au début du paragraphe précédent.  

Dans le monde moderne, parler de citoyenneté suppose parfois, comme prémisse, une 

conception idéalisée (et trompeuse) de l'État-nation, sorte de communauté politique centralisée 

sur le plan administratif et culturellement homogène dans laquelle la citoyenneté est conçue 

avant tout pour un statut juridique qui est universel, et repose sur les principes de l'égalité et de la 

démocratie. Dans cette conception idéalisée, l'État-nation est la seule dimension de la 

communauté politique qui importe véritablement et la citoyenneté n'est rien d'autre que 

l'appartenance à un État-nation. Tout individu dans le monde est censé appartenir à un tel État et 

à un seul. Bien que l'État puisse déléguer son autorité à des sous-groupes, il conserve le pouvoir 

ultime du fait qu'il exerce le monopole légitime de la violence sur la société installée dans le 

territoire qu'il gouverne. 

Cette vision de la citoyenneté n'a jamais été réaliste et n'a jamais convenu à aucune 

société, encore moins au Canada. Ces dernières années, les politicologues ont commencé à 

contester cette conception, en insistant en particulier sur le besoin de reconnaître différentes 

formes de citoyenneté. Cette démarche insiste sur la nécessité de tenir compte de l'histoire et des 

différentes situations des groupes formant le tissu social en réfléchissant sur la façon dont la 

citoyenneté devrait être conçue dans un contexte donné. Parallèlement, le but de la démarche, en 

reconnaissant la différence, n'est pas d'abandonner le principe de l'égalité, mais au contraire de 

l'inscrire dans les faits. Ces théories récentes créeront le cadre de notre réflexion sur le sujet de la 

citoyenneté et de l'autonomie gouvernementale des autochtones et de notre analyse critique des 

textes qui s'y rapportent. 

 

Trois hypothèses de base 

Le présent document renferme trois hypothèses de base qu'il convient de définir pour clarifier les 

paramètres de notre réflexion. Premièrement, nous supposons que la plupart des autochtones qui 

vivent sur le territoire géographique qui correspond au Canada continueront à être des citoyens 

du Canada, quelles que soient les formes d'autonomie gouvernementale qui découleront des 

négociations actuelles et futures. Deuxièmement, tout en reconnaissant que la forme précise que 

prendra cette autonomie peut varier d'un contexte à l'autre, nous établissons que l'autonomie 

gouvernementale des autochtones est moralement légitime et souhaitable, en principe. 

Troisièmement, nous croyons en l'utilité d'une réflexion qui s'inspire presque entièrement de la 



théorie politique occidentale. Chacune de ces hypothèses de base nécessite d'être définie. 

 

Une citoyenneté commune 

D'abord, en dépit du triste dossier historique (dont nous parlerons ci-dessous) qui fait qu'on 

associe la citoyenneté à l'assimilation au Canada, il nous apparaît judicieux d'explorer le sens que 

pourrait et que devrait avoir pour les autochtones la citoyenneté canadienne, puisque c'est le 

statut juridique qui sera le leur sous une forme ou sous une autre. Si l'autonomie 

gouvernementale doit être exercée au sein du Canada (même en supposant que sa légitimité 

morale découle d'un droit inhérent plutôt que du gouvernement canadien), il est important de 

réfléchir sur ce que signifie faire partie du Canada pour un autochtone et pour un non-autochtone 

et d'examiner ce que les citoyens canadiens ont en commun et ce qu'ils ne partagent pas. 

Nous n'affirmons pas que les tensions entre l'égalité et la différence sont toujours faciles à 

résoudre ou que la citoyenneté doit être considérée comme un bienfait par les personnes qui se 

sont engagées à réaliser l'autonomie gouvernementale des autochtones. Avec le refus du Livre 

blanc de 1969 et la reconnaissance des droits des autochtones dans la Loi constitutionnelle de 

1982, y compris l'adoption explicite de la catégorie «peuples autochtones» qui inclut les Inuit, les 

Métis et les peuples indiens du Canada, l'idée que la citoyenneté canadienne repose sur 

l'assimilation a été officiellement démentie1. Cependant, alors que le centre du débat est 

maintenant le concept d'autonomie gouvernementale des autochtones, parler de la citoyenneté 

canadienne semble encore perçu comme une objection ou une limitation à toute vision de cette 

autonomie (Gibbins et Ponting, 1985; Cairns, 1993b). Il est essentiel, naturellement, de s'attaquer 

aux questions et aux préoccupations qui ont été soulevées à cet égard, mais nous espérons que le 

concept de citoyenneté viendra étoffer de manière constructive et créative le projet de réflexion 

sur l'autonomie gouvernementale des autochtones plutôt qu'être la source de remises en question 

et d'inquiétudes. 

 

La solution de l'indépendance: Il serait possible de rejeter notre hypothèse de travail voulant que 

la plupart des autochtones soient et continuent à être des citoyens canadiens. C'est ce qu'a fait 

précisément Billy Two Rivers, chef du conseil de bande de Kahnawake, dans une déclaration 

faite lors de la Conférence des premiers ministres en mars 1984, et souvent citée depuis : 

[TRADUCTION] La Confédération des Six-Nations [Haudenasaunee] ne désire 

nullement se séparer du Canada, étant donné que la Confédération n'a jamais fait 



partie du Canada... la nouvelle Constitution qui a été donnée au Parlement du 

Canada par la Grande-Bretagne ne régit absolument pas nos territoires ou notre 

peuple. Les gens de notre peuple sont les citoyens de notre nation et ils ne 

cherchent pas à être des citoyens de la nation du Canada. (Cité dans Gibbins et 

Ponting, 1985, p. 181.) 

Notre étude repose sur l'idée que la plupart des autochtones ne partagent pas cette 

position, du moins le sens qu'elle a si on la prend à la lettre, soit le déni des liens juridiques ou 

affectifs avec le Canada en tant que communauté politique2. Notre intention n'est pas de 

contester la position adoptée par le chef Billy Two Rivers, mais plutôt de préciser que si cette 

position était largement soutenue et activement défendue par les mécanismes du droit 

international, il serait tout à fait insensé de faire d'une éventuelle citoyenneté canadienne 

commune l'un des sujets de discussion sur l'autonomie gouvernementale des autochtones. 

Cependant, nous pourrions encore explorer naturellement les liens juridiques et d'autres relations 

possibles entre le gouvernement canadien et les gouvernements autochtones ou entre le peuple 

canadien et les peuples autochtones. 

Par ailleurs, supposer que la plupart des autochtones sont et continueront à être des 

citoyens canadiens ne signifie pas pour nous que les peuples autochtones n'ont pas accès (ou ne 

devraient pas avoir accès) aux enceintes internationales indépendamment du Canada ou qu'ils 

s'identifieront étroitement avec le Canada comme communauté politique. De nombreux 

autochtones vivront peut-être le maintien de ce rattachement au Canada comme une nécessité 

regrettable. Nous explorerons ces questions ci-dessous. 

 

L'autonomie gouvernementale des autochtones 

Il y a de nombreuses manières dont les droits des autochtones à l'autonomie gouvernementale 

pourraient être articulés, évalués et défendus (Macklem, 1993). Nous n'entrerons pas dans ce 

débat ici, cependant. Nous préférons poser en principe l'engagement envers l'autonomie 

gouvernementale des autochtones de façon à analyser comment un tel engagement pourrait 

influer sur notre façon de concevoir la citoyenneté, en particulier la citoyenneté canadienne, et 

comment différentes conceptions de la citoyenneté pourraient être compatibles ou incompatibles 

avec l'autonomie gouvernementale des peuples autochtones. 

L'autonomie gouvernementale des autochtones peut prendre de nombreuses formes 

différentes et, compte tenu de la diversité des situations dans lesquelles se trouvent les 

autochtones, cette autonomie devrait être traduite dans les institutions de nombreuses façons 



différentes pour répondre aux besoins de la population. Pour prendre un exemple pertinent, 

disons que la grande majorité des autochtones vivent à l'extérieur des réserves ou d'autres 

territoires susceptibles de tomber sous le contrôle administratif des gouvernements autochtones. 

Nombre d'entre eux vivent en région urbaine. Leurs relations avec les gouvernements fédéral et 

provinciaux du Canada peuvent être extrêmement différentes de celles des autochtones vivant en 

territoire autochtone. Néanmoins, c'est essentiellement à ces derniers (mais non exclusivement) 

que nous nous intéresserons. 

Le but du présent essai est de faire l'étude théorique des conceptions de la citoyenneté. 

Nous voulons nous concentrer sur le modèle d'autonomie gouvernementale autochtone le plus 

extrême, à part l'indépendance, étant donné que c'est le contexte qui s'oppose le plus 

radicalement aux façons traditionnelles de concevoir la citoyenneté. Si, comme nous le pensons, 

il est possible de concilier la forme d'autonomie gouvernementale des autochtones la plus 

extrême avec une conception attrayante de la citoyenneté canadienne, nul doute qu'il sera 

possible, a fortiori, de concilier d'autres formes d'autonomie gouvernementale avec cette 

citoyenneté. Par conséquent, la conception de la citoyenneté non homogène que nous décrirons 

et défendrons ici devrait être considérée comme un type idéal, qui se situe à l'extrémité d'un 

continuum de relations possibles entre les autochtones et le Canada. Il pourrait y avoir de 

nombreuses formes hybrides de citoyenneté, et nombre d'autochtones, peut-être la plupart, 

pourraient se trouver quelque part sur ce continuum plutôt qu'à l'extrémité que nous décrivons. 

Mais pour des raisons théoriques, il est particulièrement important d'analyser ce point extrême. 

 

Une perspective non autochtone 

Tout individu non autochtone, comme moi, qui disserte sur le sujet de l'autonomie 

gouvernementale des autochtones est tenu de replacer le problème en contexte. Le concept de 

citoyenneté a une longue histoire dans la pensée politique occidentale et est intimement associé à 

d'autres concepts comme ceux de la justice, de la démocratie et de la communauté politique. Les 

textes sur lesquels nous nous appuierons appartiennent exclusivement à cette tradition. Compte 

tenu des différences entre les cultures des peuples autochtones et les cultures des autres peuples, 

est-il pertinent de proposer une analyse normative qui s'inscrit exclusivement dans une ligne de 

pensée non autochtone? 

Il est évident que non, à notre point de vue, si le but est de présenter cette ligne de pensée 



comme la seule voie possible pour réfléchir sur ces questions. Mais, en revanche, les Canadiens 

non autochtones ne peuvent et ne devraient pas se priver d'une réflexion sur ce que l'autonomie 

gouvernementale autochtone implique en ce qui a trait à la nature de la communauté politique 

canadienne globale. Lorsqu'on réfléchit sur d'autres façons de vivre ensemble, il y a des 

interrogations, des problèmes et des préoccupations caractéristiques qui surgissent pour les 

personnes qui partagent la tradition occidentale de pensée politique (bien que, naturellement, il y 

ait de nombreuses différences et de nombreux désaccords au sein de cette tradition). Ceux qui 

partagent les diverses traditions de pensée autochtone peuvent être aux prises avec une série 

différente d'interrogations, de problèmes et de préoccupations. L'objectif de notre réflexion, par 

conséquent, n'est pas d'utiliser le concept de citoyenneté pour livrer des réponses définitives aux 

questions sur la façon dont les populations autochtones et non autochtones devraient vivre 

ensemble au Canada, mais de participer à une conversation à laquelle des auteurs autochtones 

participent également de leur propre point de vue. Il nous apparaît que la Commission royale 

offre le contexte idéal pour une telle conversation.  

 

Un cadre de réflexion sur la citoyenneté 

Nous avons dit au début que nous nous intéresserions aux questions soulevées par le fait qu'avec 

l'établissement de l'autonomie gouvernementale des autochtones, les autochtones deviendraient 

membres de deux communautés politiques en même temps. En réalité, cette façon de poser le 

problème simplifie beaucoup trop les questions car il y a différentes façons d'appartenir à une 

communauté politique et différentes façons d'identifier les communautés politiques auxquelles 

les peuples autochtones et non autochtones du Canada appartiennent. Nous parlerons donc des 

dimensions de l'appartenance dans notre réflexion sur les questions de la première série, 

c'est-à-dire les questions qui portent sur la façon dont on appartient à une communauté politique. 

Nous utiliserons le terme «domaines d'appartenance» pour les questions de la seconde série, 

c'est-à-dire les questions sur la dimension de la communauté politique d'une personne ou sur les 

communautés politiques auxquelles on peut appartenir. 

 

Dimensions de l'appartenance 

Nous définirons trois axes d'appartenance à une communauté politique, à savoir la dimension 

juridique, la dimension psychologique et la dimension de participation ou de représentation. Ces 



trois dimensions interagissent pour construire l'idée que nous avons de la façon dont les gens 

appartiennent ou devraient appartenir à une communauté politique.  

 

La dimension juridique 

Une des façons d'appartenir à une communauté politique consiste à avoir le statut juridique de 

citoyen. On peut poser un certain nombre de questions concernant cette dimension juridique de 

l'appartenance. Quels sont et quels devraient être les droits juridiques et les devoirs d'un citoyen? 

Est-ce que l'idéal d'égalité civile signifie que tous les citoyens devraient avoir les mêmes droits 

ou devoirs? Si ce n'est pas le cas, comment et pourquoi peuvent-ils être différents? Nous 

essaierons, entre autres, d'amorcer une réflexion sur la manière dont les différentes façons de 

traduire dans les institutions l'autonomie gouvernementale des autochtones pourraient entraîner 

des différences entre les droits et obligations des citoyens autochtones du Canada et les droits et 

obligations des autres citoyens et quelles sortes de différences pourraient être justifiées, et 

lesquelles ne sauraient l'être. 

 

La dimension psychologique 

L'autre façon d'appartenir à une communauté politique est de sentir qu'on fait partie de cette 

communauté, d'éprouver un sentiment d'attachement affectif à son endroit, de s'identifier aux 

gens et d'être loyal envers elle. On pourrait appeler cela la dimension psychologique de 

l'appartenance. 

Ce sont les gens qui ont le statut juridique de citoyens qui habituellement peuvent avoir 

cette sorte de lien psychologique avec une communauté politique, mais il est possible que des 

gens qui ne sont pas citoyens éprouvent des sentiments analogues. Nous prendrons comme 

exemple celui des Indiennes qui, en vertu d'une disposition de la Loi sur les indiens, perdaient 

leur statut d'Indienne si elles épousaient un homme qui n'avait pas ce statut. Cette disposition se 

conformait à une pratique alors largement répandue dans les États occidentaux voulant que la 

citoyenneté de la femme soit celle de son mari. On peut penser que les femmes qui ont perdu leur 

capacité juridique de cette façon n'en ont pas moins, dans l'ensemble, conservé un sentiment 

d'identification avec leur communauté d'origine et de loyauté à l'égard de cette communauté 

beaucoup plus puissant que celui qui les unissait aux groupes auxquels elles avaient été 

contraintes de se rallier. 



Si certaines personnes, sans avoir le statut juridique correspondant, peuvent être attachées 

à une communauté politique, il est également possible que des gens qui possèdent ce statut 

juridique de citoyen puissent ressentir très peu d'attachement ou de liens d'identification affective 

avec la communauté politique à laquelle ils appartiennent. Au minimum, l'on peut affirmer que le 

degré d'attachement que ressentent les citoyens légitimes peut varier considérablement. C'est ce 

degré de variabilité qui pose les questions les plus urgentes pour notre étude. 

Dans quelle mesure cette variabilité de l'attachement psychologique a-t-elle de 

l'importance, le cas échéant? La possession de la citoyenneté entraîne-t-elle des obligations 

morales en ce qui a trait à la citoyenneté psychologique? Une communauté politique devrait-elle 

ou peut-elle essayer de cultiver un sentiment de loyauté et d'attachement? Comment les degrés et 

les modes d'attachement collectif parmi les citoyens influent-ils, le cas échéant, sur les 

dispositions institutionnelles de la communauté politique? Les droits et les obligations des 

citoyens devraient-ils être rattachés d'une façon quelconque à leur degré d'attachement pour la 

communauté? Que se passe-t-il si une personne appartient à plus d'une communauté politique en 

même temps et est attachée, à des degrés extrêmement différents, à ces communautés, ou se 

définit par rapport à elles? 

La dernière question revêt une urgence particulière pour le projet qui nous intéresse. Il 

semble réaliste de penser que de nombreux autochtones se sentent marginaux par rapport à la 

communauté politique du Canada, ou du moins faiblement attachés à cette communauté, et qu'ils 

se sentent beaucoup plus près de la collectivité autochtone particulière à laquelle ils 

appartiennent, s'identifiant davantage à elle. Comment cette situation devrait-elle influer, le cas 

échéant, sur notre façon de voir les institutions politiques appropriées au sein du Canada? 

 

La dimension de participation et de représentation 

La troisième dimension de l'appartenance sur laquelle nous voulons attirer l'attention n'est pas 

aussi facile à définir que les deux premières. Elle a trait aux questions de la représentation et de 

l'action collective. On peut appartenir à une communauté politique en participant à la prise de 

décisions collective ou en considérant les dirigeants de la communauté comme des représentants 

légitimes. Cette forme d'appartenance regroupe des éléments des deux premières dimensions, et 

va au-delà du fait qu'elle met l'accent sur l'action. On pourrait même la qualifier de dimension 

politique de l'appartenance, mais il semble plus pertinent de considérer l'appartenance politique 



comme synonyme de la citoyenneté et, par conséquent, de réserver ce terme pour le sujet global 

de notre interrogation plutôt que de le retenir pour désigner l'une des dimensions de la 

citoyenneté. Nous parlerons donc de la dimension de participation ou de représentation de 

l'appartenance. 

L'exploration de cette dimension attirera notre attention sur les différentes façons dont les 

communautés politiques peuvent en arriver à des décisions collectives et sur les différentes 

formes que peut prendre la participation. Nous nous intéresserons également à la question de 

savoir qui est habilité à parler pour une communauté politique et autorisé à agir en son nom. Par 

conséquent, nous pouvons analyser sous cette rubrique les différences possibles entre les modes 

de participation politique qui caractérisent le régime politique canadien dans son ensemble, par 

exemple, et les modes de participation possibles des gouvernements autochtones découlant de 

traditions culturelles différentes (Arnott, 1992). De même, l'on peut envisager les questions 

relatives à la légitimité de la représentation à la fois du point de vue des porte-parole officiels du 

Canada et du point de vue des chefs autochtones. Sur de telles questions, les trois dimensions de 

l'appartenance interagissent de sorte que notre idée sur ceux qui sont habilités à parler au nom 

des autres, dépend en partie de la répartition des droits juridiques et des obligations, mais aussi 

peut-être, de la mesure selon laquelle les personnes représentées s'identifient à un groupe ou un 

autre. 

 

Domaines d'appartenance 

Nous nous sommes limités, jusqu'à maintenant, à la citoyenneté autochtone et à la citoyenneté 

canadienne, mais en fait, ce point de vue simplifie par trop les problèmes. Il convient de 

s'interroger sur la façon dont on définit les paramètres de la communauté politique (ou des 

communautés politiques) à laquelle une personne appartient. Par conséquent, si les 

gouvernements autochtones constituent un troisième ordre de gouvernement s'ajoutant aux 

gouvernements fédéral et provincial, les autochtones — du moins nombre d'entre eux — 

entretiendront certaines relations importantes avec chacun de ces trois ordres, alors que la plupart 

des autres Canadiens entretiennent des relations importantes avec une province et avec le 

gouvernement fédéral. 

Chacune des dimensions de la citoyenneté que j'ai mentionnées peut être pertinente dans 

la relation d'une personne à ces ordres de gouvernement. Par exemple, de nombreuses personnes 



du Québec considèrent le Québec comme leur principale communauté politique, celle avec 

laquelle ils ont les liens les plus puissants, bien qu'ils soient également citoyens du Canada. Le 

rapport des autochtones aux gouvernements autochtones peut influer sur la nature de leurs 

relations avec les deux autres ordres relativement aux trois dimensions de la citoyenneté. 

Nous parlerons de domaines d'appartenance pour préciser les conséquences du fait que 

les gens peuvent appartenir à plus d'une communauté à la fois de sorte que les questions sur les 

dimensions de l'appartenance sont non seulement en interaction en ce qui a trait à une 

communauté unique mais également avec les différentes communautés auxquelles les gens 

peuvent appartenir.  

Mais il y a une complication supplémentaire concernant les gouvernements autochtones 

étant donné qu'il peut y avoir des domaines se chevauchant à l'intérieur du troisième ordre qu'ils 

constituent. De nombreux autochtones, peut-être la plupart d'entre eux, s'identifient d'abord à la 

bande, ou du moins à une certaine collectivité plus petite que la communauté autochtone dans 

son ensemble. Cette remarque s'applique même aux autochtones qui vivent en région urbaine, 

bien que le caractère et la solidité de l'identification collective des autochtones vivant à 

l'extérieur du territoire autochtone varient probablement beaucoup plus largement que parmi 

ceux qui vivent sur les terres ancestrales3. En établissant les institutions de l'autonomie 

gouvernementale des autochtones, il serait pertinent que l'on mette davantage l'accent sur 

l'habilitation des communautés auxquelles les gens s'identifient au départ. C'est ce qui se fera 

sans doute, mais les conséquences pour les autochtones qui vivent à l'extérieur du territoire 

ancestral seront complexes et provoqueront des contestations, ce qui illustre l'importance mais 

également la difficulté de prendre en compte la dimension psychologique de l'appartenance 

analysée ci-dessus et de considérer les liens possibles entre l'appartenance psychologique et 

l'appartenance juridique.  

Concurremment, il y aura des formes d'organisation collective autochtone qui 

transcenderont ces groupes primaires d'identification (même si ces derniers sont établis sur une 

base juridique). Certaines d'entre elles pourraient bien s'inspirer des formes générales 

d'organisation collective actuelles ou passées des autochtones. On ne peut nier la richesse de la 

diversité des approches culturelles sur lesquelles il est possible de s'appuyer, comme celles des 

régimes de confédération et de grand conseil, qui ont été adoptés par des groupes tels que les 

Iroquois et les Ojibways. En revanche, la nécessité de réaliser des économies d'échelle et de 



traiter avec les gouvernements fédéral et provinciaux, tant sur le plan administratif que sur le 

plan politique, obligera les peuples autochtones à s'appuyer sur des organisations existantes ou 

nouvelles, régionales et pancanadiennes, qui ne sont pas ancrées au même titre dans les traditions 

culturelles. Dans de tels cas, les questions sur la dimension de participation et de représentation 

de l'appartenance pourront survenir par rapport à ces organisations plus vastes. Les autochtones 

auront-ils directement leur mot à dire dans le choix des chefs de telles organisations et dans le 

débat sur leurs politiques ou tous les rapports avec ces organisations seront-ils canalisés par les 

communautés politiques primaires? Si c'est le premier cas de figure qui est retenu, un esprit de 

corps et un sentiment d'appartenance plus puissants pourraient émerger relativement à une 

communauté autochtone élargie ou à certaines de ses parties. 

Il est bien possible, par conséquent, qu'on assiste à un chevauchement des formes 

d'appartenance politique de même qu'à une évolution continuelle de l'appartenance 

psychologique. La dimension juridique de l'appartenance ne peut être aussi changeante et fluide 

que la dimension psychologique, mais la pertinence d'établir des droits et obligations juridiques 

relativement à un domaine donné (c.-à-d. une collectivité particulière) peut dépendre en partie 

des droits et obligations établis par rapport aux autres et la pertinence d'une série globale 

d'arrangements ne sera probablement pas sans rapport avec les types d'identification et 

d'allégeance aux différentes communautés. En ce sens, certaines des interrogations sur le sens 

que revêt l'appartenance au sein de la communauté politique canadienne pourraient bien être 

reprises (d'une façon légèrement différente) au sein de la communauté autochtone. 

En somme, dans la réflexion sur la citoyenneté et l'autonomie gouvernementale des 

autochtones, il faut envisager de multiples paliers possibles de pouvoirs et d'identification. Bien 

que nous nous efforcions avant tout de déterminer comment l'existence de gouvernements 

autochtones liés à des groupes primaires d'identification devrait influencer notre façon de 

concevoir la nature de la citoyenneté canadienne, nous essaierons également de ne pas perdre de 

vue ces autres aspects. 

 

Le contexte historique4 

Même dans une exploration théorique comme celle-ci, il nous faut examiner la façon dont les 

concepts ont été utilisés historiquement parce qu'elle déterminera nécessairement la manière dont 

sera accueilli un nouveau débat sur ces concepts. En ce qui a trait au concept de citoyenneté, ce 



n'est pas seulement la conception traditionnelle de la citoyenneté, mais aussi la politique 

pratiquée au Canada historiquement à l'égard des Indiens qui explique la vive inquiétude de ces 

derniers concernant les implications de leur inclusion en qualité de citoyens canadiens et leur 

doute quant à la possibilité de concilier la citoyenneté canadienne et l'autonomie 

gouvernementale. Pour les Indiens, la qualité de citoyen est intimement associée aux politiques 

d'assimilation forcée. 

Pendant la plus grande partie des dix-neuvième et vingtième siècles, les Indiens ont été 

davantage traités comme des sujets plutôt que comme des citoyens. L'émancipation et toute la 

panoplie des droits civils leur étaient au départ accordés en contrepartie de l'adoption des valeurs 

et des pratiques eurocanadiennes et du reniement de la culture et de l'identité indiennes, étape qui 

en faisait des êtres «civilisés»5. Entre 1857 et 1876, un Indien seulement fut émancipé en vertu 

de ces dispositions. On eut donc recours à des techniques plus coercitives dont la plus connue fut 

la scolarisation des enfants indiens dans un réseau d'internats obligatoires au sein desquels la 

culture indienne était sévèrement réprimée. En dépit de ces mesures, peu d'Indiens, même parmi 

ceux qui avaient été éduqués par des Eurocanadiens, acceptèrent de troquer leur statut d'Indien et 

de renoncer à leurs liens avec leur collectivité indienne contre la panoplie complète des droits 

civils canadiens. Entre 1857 et 1920, 250 Indiens seulement furent émancipés.  

Frustré par cette résistance, en 1920, le gouvernement rendit possible l'affranchissement 

des Indiens, de sorte qu'on pût les dépouiller de leur statut d'Indien sans leur consentement. 

L'objectif de cette politique était conforme à celle qui l'avait précédée :  

[TRADUCTION] Notre objet est de persévérer jusqu'à ce qu'il n'y ait plus un seul 

Indien au Canada qui n'ait été absorbé par le corps politique. (D.C. Scott, 

sous-ministre des Affaires indiennes, 1920, cité dans Miller, 1991, p. 207.) 

Par conséquent, pendant une longue période de l'histoire canadienne, la citoyenneté à part entière 

était incompatible avec une identité indienne distincte. 

En 1960, le gouvernement Diefenbaker accorda le droit de vote et la pleine citoyenneté 

canadienne aux Indiens sans abolir leur statut particulier. Cette politique illustrait une prise de 

position légèrement plus ambivalente à l'égard de la culture et de la communauté indiennes que 

les politiques antérieures. Par ailleurs, comme le refus du droit de vote aux Indiens inscrits était 

explicitement fondé sur l'infériorité de la culture indienne et sur la situation inférieure devant la 

loi des collectivités indiennes, la suppression de cette différence qui les frappait d'ostracisme, 

sans exiger la renonciation à la culture et à la communauté indiennes, pouvait être interprétée 



comme un mouvement dans la direction d'une version égalitaire d'une citoyenneté non homogène 

qui accorderait un respect égal aux Indiens sans nier leur situation particulière par rapport au 

reste de la société canadienne. 

Cependant, les Indiens n'avaient pas cherché à bénéficier du droit de vote et n'avaient pas 

non plus été consultés à cet égard. En outre, les effets n'étaient pas entièrement anodins. Le fait 

que les Indiens aient désormais le droit de vote comme les autres citoyens a pour effet de 

légitimer, au moins aux yeux de certains, le pouvoir des représentants élus d'établir des politiques 

ayant une incidence sur eux, alors que le nombre relativement peu élevé des électeurs indiens et 

leur dispersion garantit qu'ils n'auront guère d'influence réelle sur les résultats des élections6. Par 

ailleurs, comme le signale Boldt, l'attribution du droit de vote 

[TRADUCTION] confère une légitimité symbolique à l'idée purement fictive que les 

Indiens ont donné leur consentement démocratique à la souveraineté et à la 

citoyenneté canadiennes et que leur principal engagement est à l'égard du régime 

canadien. Ce postulat a pour effet de saper les revendications indiennes relatives 

aux «droits des peuples» garantis par la Charte des Nations Unies. (Boldt, 1993, 

p. 83) 

Ce n'est pas là pure hypothèse. Le Canada a explicitement contesté les tentatives des Indiens de 

se faire entendre dans les tribunes des Nations Unies destinées aux peuples indigènes en faisant 

valoir que les Indiens étaient des citoyens canadiens (Boldt, 1993, p. 48). En conséquence, 

quelles que soient les motivations originales, l'attribution du droit de vote et de la pleine 

citoyenneté canadienne aux Indiens a été utilisée à des fins stratégiques par le gouvernement 

canadien pour se protéger contre leurs revendications. 

Les débats officiels subséquents et la politique à l'égard des Indiens au cours des années 

60 livrent les mêmes messages ambigus concernant les implications de la citoyenneté canadienne 

pour les Indiens. Le rapport Hawthorn-Tremblay de 1966 avançait des arguments en faveur d'une 

conciliation positive de la citoyenneté canadienne et du statut d'Indien en créant l'idiotisme 

«citizen plus» pour communiquer l'idée que les Indiens devraient avoir tous les attributs 

habituels de la citoyenneté canadienne et certains attributs supplémentaires originaux également 

liés à leur statut (et il utilisait l'idiotisme «citizen minus» pour décrire la situation des Indiens en 

vertu des politiques antérieures). En revanche, le Livre blanc de Trudeau de 1969 proposait 

l'abolition de toutes les distinctions juridiques entre les Indiens et les autres Canadiens sur le 

principe que de telles distinctions étaient incompatibles avec les valeurs égalitaires et 

démocratiques libérales. Par conséquent, le Livre blanc liait de nouveau la citoyenneté 



canadienne à l'assimilation. 

Somme toute, dans son histoire, la politique canadienne à l'égard des Indiens a eu comme 

objectif fondamental leur transformation en citoyens canadiens comme tous les autres. Dans ce 

contexte, il ne faut pas s'étonner de voir que les Indiens qui militent pour l'autonomie 

gouvernementale soient inquiets et sceptiques quant aux retombées positives de ces débats sur le 

concept de citoyenneté. Pour les Inuit et les Métis, le concept de citoyenneté peut ne pas avoir 

cet arrière-plan historique chargé parce qu'ils n'ont pas le type de statut juridique distinct que 

possèdent les Indiens dans la politie canadienne, si bien que le concept de citoyenneté n'est pas 

aussi intimement associé pour eux aux tentatives de gommage de leur identité originale en tant 

que peuples7. 

 

Modèles unitaires de citoyenneté 

La citoyenneté et l'État-nation 

Dans le monde moderne, l'expression «communauté politique» a été presque exclusivement 

associée, du moins jusqu'à récemment, à l'État-nation. Le tableau idéalisé de la communauté 

politique qu'évoque l'État-nation est un univers exclusif et global, en ce sens que quiconque 

vivant en permanence au sein de la communauté lui appartient en qualité de citoyen et en qualité 

de membre de la nation. C'est l'ordre politique fondé sur le principe d'une nation constituant un 

État. 

 

L'État 

Considérons d'abord la composante État de cet idéal. Du point de vue traditionnel, nous vivons 

dans un monde qui est divisé en États souverains, qui possèdent tous une compétence exclusive 

sur un territoire donné et sur la population qui habite ce territoire. Dans cette perspective, la 

souveraineté a deux visages, un visage extérieur et un visage intérieur. L'État est souverain par 

rapport aux autres États du fait qu'aucun État ne peut légitimement s'ingérer dans les affaires d'un 

autre État. Bien qu'il y ait souvent des divergences quant à la définition de ce qu'est l'ingérence, 

ce principe exclut habituellement l'usage de la force d'un État contre un autre. L'État est censé 

être souverain sur son territoire dans la mesure où il détient le monopole exclusif du recours 

légitime à la force sur son territoire. Même si le droit d'exercer cette force peut être délégué, 

l'ultime pouvoir de décision concernant ce recours appartient à l'État. Pour résumer, disons qu'il 



s'agit d'une conception de la communauté politique dans laquelle le pouvoir politique est au fond 

centralisé, unifié et exclusif. 

 

La nation 

Considérons maintenant la composante nation. Dans le modèle de l'État-nation, le peuple qui est 

gouverné par un État n'est pas seulement un groupe d'individus qui se trouvent être présents sur 

le territoire. Il s'agit plutôt d'un peuple, qui constitue une nation. La légitimité de l'autorité de 

l'État découle du fait qu'elle est exercée au nom de la nation. (Les versions démocratiques lient 

également la légitimité du pouvoir à la participation, point sur lequel je reviendrai plus loin.) 

Comment conçoit-on la nation et quelles sont les personnes qui appartiennent à une 

nation sont des questions qui peuvent donner matière à discussion. Selon le point de vue 

dominant, la nation constitue une communauté culturelle au sens propre. En d'autres termes, il 

s'agit d'une collectivité dont les membres ont en commun la langue, l'histoire et un mode de vie 

extrêmement articulé. De ce point de vue, la nation est antérieure à l'État et la légitimité morale 

de l'État dépend de sa capacité à donner une expression politique à cette communauté culturelle 

préexistante et à être son porte-parole et son représentant authentique. Dans cette perspective, il 

devrait y avoir une profonde similitude entre l'adhésion culturelle (à la nation) et l'adhésion 

politique (à l'État). Les citoyens du même État devraient idéalement être membres de la même 

nation, sinon de naissance (bien que ce soit préférable) du moins par transformation au moyen de 

l'assimilation. Selon cette conception, l'une des fonctions centrales de l'État est de représenter, de 

promouvoir et de protéger la culture nationale historique commune.  

Une conception différente, qui s'inscrit profondément dans la tradition libérale, cherche à 

rompre complètement le lien entre l'État et les cultures nationales particulières sur le plan 

historique. Selon ce point de vue, qui est particulièrement pertinent pour les pays d'immigration, 

la nation devrait être conçue sur un plan politique et démocratique. La nation est caractérisée par 

une culture commune, mais il s'agit d'une culture politique commune, d'un engagement commun 

à l'égard de principes, de normes et d'institutions politiques. Tous les citoyens devraient 

appartenir à la nation, mais cela n'implique rien quant au mode de vie à l'extérieur de la sphère 

publique. Dans cette conception libérale, l'État ne devrait se préoccuper de culture que dans la 

mesure où c'est nécessaire pour le maintien et la perpétuation des institutions politiques libérales 

(et même ces préoccupations sont limitées à divers égards par les droits individuels relativement 



à la liberté de culte, de pensée et d'opinion politique.) Les autres aspects de la culture sont en 

grande partie relégués dans la sphère privée. 

Selon cette définition de la nation, la communauté culturelle moralement pertinente n'est 

pas une communauté dont l'existence précède celle de l'État mais plutôt une communauté qui 

s'entremêle avec l'État, qui donne à l'État une forme et un caractère particuliers. La nation et 

l'État se constituent mutuellement. Chacun est défini en fonction de l'autre et les traditions 

auxquelles il faut être fidèle sont les traditions politiques. 

 

Conséquences pour la citoyenneté 

Cette double vision de l'État-nation a d'importantes conséquences au niveau de la conception de 

la citoyenneté, quelle que soit la vision de la nation qu'on adopte. En premier lieu, elle 

monopolise le sens de la citoyenneté, puisque dans son sens traditionnel, la citoyenneté ne 

signifie rien de plus que l'appartenance à un État-nation. Les autres manières de concevoir la 

citoyenneté et la communauté politique sont masquées à la vue, si elle ne sont pas exclues par la 

logique.  

En second lieu, l'idée de l'État-nation établit la citoyenneté comme un idéal universel 

dans les limites d'une société donnée. La citoyenneté devrait être coextensive avec l'appartenance 

à la société. Les citoyens sont libres et égaux devant la loi et possèdent le droit de participer aux 

décisions politiques sous une forme quelconque, généralement, par la voie d'élections. Toute 

version officielle d'une citoyenneté de second ordre qui fait que certains citoyens sont inférieurs 

à d'autres est incompatible avec cet idéal. La citoyenneté est censée avoir de l'importance, dans la 

mesure où elle confère des droits et des privilèges que les non-citoyens n'ont pas (et entraîne 

peut-être des obligations que les non-citoyens ne sont pas censés remplir). La citoyenneté est 

également censée renfermer une forme d'identification symbolique avec l'État et d'attachement 

affectif à cette communauté (Brubaker, 1989). 

 

La citoyenneté et l'État-providence 

Il y a deux autres conceptions influentes de la citoyenneté qui méritent d'être retenues ici parce 

qu'elles semblent imposer une compréhension unitaire de la communauté politique et de la 

citoyenneté, du moins comme idéal, et que chacune est particulièrement pertinente dans un débat 

sur la citoyenneté et l'autonomie gouvernementale des autochtones. 



La première est une conception de la citoyenneté qui met l'accent sur le contenu et la 

distribution de droits juridiques. C'est dans l'ouvrage de T. H. Marshall, «Citizenship and Social 

Class» (Marshall, 1950) qu'on trouve la plus célèbre explication de cette conception. Marshall 

s'est intéressé à l'évolution de la citoyenneté dans l'histoire de la Grande-Bretagne, en mettant 

particulièrement l'accent sur la nouvelle dimension de la citoyenneté qui a émergé avec le 

développement de l'État-providence. Comme Marshall le fait valoir, la citoyenneté a été conçue 

en termes de droits tout au long de l'histoire de la Grande-Bretagne, mais les droits ont été 

étendus et distribués à une population de plus en plus nombreuse avec le temps. Par conséquent, 

la pleine citoyenneté est apparue comme le fondement de l'octroi des droits civiques au cours du 

dix-huitième siècle. Des droits politiques sont venus s'ajouter au dix-neuvième siècle et des 

droits sociaux — éducation publique gratuite, assurance-chômage, pension de vieillesse et autres 

types d'avantages sociaux fournis par l'État-providence — se sont ajoutés au vingtième siècle. Au 

cours des mêmes périodes, la définition de qui était citoyen à part entière, et par conséquent 

titulaire de ces droits, a été étendue pour intégrer des groupes qui étaient auparavant exclus : la 

classe ouvrière, les femmes, les minorités religieuses, etc.  

D'après l'exposé de Marshall, la citoyenneté, bien comprise, est un engagement envers 

l'égalité, non pas seulement l'égalité officielle, mais bien aussi l'égalité de fond, de sorte que 

chaque citoyen puisse se sentir membre à part entière de la société et avoir pleinement accès aux 

possibilités de réalisation de soi qu'offre la vie ordinaire dans la société. Le développement de 

l'État-providence, selon Marshall, était l'expression la plus complète, jusqu'à ce jour, de cet idéal. 

 

Citoyenneté et républicanisme civique 

La troisième conception de la citoyenneté a des racines historiques et a émergé ces dernières 

années en grande partie en réaction contre la conception de la citoyenneté vue comme un 

ensemble de droits, qui est celle de Marshall. Elle s'oppose à la conception de la citoyenneté 

défendue par Marshall étant donné que cette panoplie de droits menace la communauté politique 

en tant qu'instrument privilégié de réalisation des intérêts et des objets découlant de l'extérieur de 

la communauté, ou du moins qui en sont distincts. Les républicains attachés aux vertus civiques 

privilégient une vision de la citoyenneté mettant l'accent sur les obligations plutôt que sur les 

droits et sur la participation active plutôt que sur l'octroi automatique de droits. Ils considèrent la 

participation à la vie publique commune d'une communauté politique comme un bien 



fondamental pour l'être humain, quelque chose qu'il faut stimuler et encourager chez tous les 

citoyens plutôt que d'en faire une possibilité parmi d'autres relevant des préférences 

individuelles. Les grands théoriciens de la république civique, comme Aristote et Rousseau, 

considéraient l'homogénéité ethnique et culturelle comme une condition préalable à de puissants 

liens civiques et à l'ardeur publique. Leur postulat était que les gens doivent avoir un sentiment 

puissant de ce qu'ils ont en commun pour être désireux de faire passer la collectivité d'abord. Les 

républicains civiques contemporains désavouent cette sorte d'exclusivité, mais ils voient dans un 

puissant attachement particulariste à la communauté politique la condition sociale préalable à 

l'exercice de la citoyenneté active et directe qu'ils préconisent. 

 

Conséquences sur la citoyenneté autochtone 

Ces trois conceptions de la citoyenneté sont différentes l'une de l'autre, mais chacune repose sur 

un modèle unitaire de communauté politique. Par conséquent, ce que les trois conceptions ont en 

commun, c'est que toutes entraîneraient la subordination et la dépolitisation de toute identité 

autochtone distincte au profit de l'unité de la communauté politique.  

Notre propos n'est pas d'exagérer leurs implications négatives. Chacune a pour modèle, 

par différentes voies, un idéal d'égalité civile et au nom de cette égalité fournit les bases qui 

permettent de critiquer les politiques et les pratiques qui excluent ou marginalisent des groupes 

de citoyens différents. Nombre des injustices dont ont souffert les autochtones dans la société 

canadienne sont venues précisément du fait qu'ils n'ont pas été traités comme des citoyens à part 

entière. Toutefois, cette égalité civile est définie. Le refus généralisé des droits fondamentaux — 

pour ne pas parler de l'égalité des chances — aux peuples autochtones dans des domaines comme 

l'éducation, les soins de santé, l'économie, le système de justice pénale et de nombreuses autres 

sphères, a été trop bien documenté pour qu'on y revienne dans le présent document.  

Si les critères d'égalité civile étaient remplis, même selon les termes de ces conceptions 

unitaires, les conditions dans lesquelles vivent les autochtones au Canada seraient nettement 

meilleures qu'elles ne le sont. Il est fort possible, comme le soupçonnent de nombreux défenseurs 

de l'autonomie gouvernementale des autochtones, que le gouvernement canadien n'arrive jamais 

à respecter ses propres normes en matière d'égalité civile, mais ce n'est pas une raison pour 

abandonner complètement la perspective critique que ces normes apportent. 

Quelle que soit la forme qu'une conception non unitaire de la citoyenneté puisse prendre 



— sujet sur lequel nous reviendrons brièvement —, elle ne légitimera pas les violations 

fondamentales de l'égalité civile dont les populations autochtones font si fréquemment l'objet 

actuellement. (L'affaire Donald Marshall n'est qu'un des exemples récents, parmi de nombreux 

autres évidents.) Pour résumer, disons que ces conceptions unitaires de l'égalité civile offrent une 

norme critique qui ne devrait pas être entièrement laissée de côté dans la recherche d'une autre 

conception de la citoyenneté qui respecterait plus intégralement la différence des autochtones. 

Nous espérons montrer ci-dessous qu'il est possible de préserver les éléments de cet idéal 

unitaire d'égalité civile, tout en le transcendant à certains égards. En affirmant que ces 

conceptions de la citoyenneté exigent la subordination et la dépolitisation de l'identité 

autochtone, nous ne voulons pas dire que toutes exigent une assimilation culturelle intégrale. 

Cela pourrait être vrai de l'interprétation traditionnelle de la nation (qui pourrait bien avoir été 

l'un des éléments sous-jacents des politiques adoptées à l'égard des Indiens et des immigrants 

pendant la plus grande partie de l'histoire du Canada.) Cela pourrait être également vrai, dans une 

certaine mesure, de la tradition républicaine civile. Mais la version libérale de l'État-nation, où 

l'on définit la nation selon sa culture politique et ses institutions, est au moins ouverte en principe 

aux différences culturelles. Cela est manifeste au Canada dans les politiques qui tombent sous la 

rubrique du multiculturalisme, concept explicitement fondé sur le rejet de l'assimilation 

culturelle comme idéal.  

L'un des problèmes fondamentaux du multiculturalisme, cependant, est qu'il traite la 

culture comme une question privée, ce qui ne revient cependant pas à dire que la culture est sans 

importance. Somme toute, de nombreuses personnes trouvent leurs raisons de vivre dans la 

sphère privée — dans la vie familiale, dans des mouvements religieux, etc. Mais reléguer la 

culture au domaine privé n'en signifie pas moins qu'elle n'a pas d'importance dans la sphère 

publique, qu'elle n'a rien à voir avec le statut d'une personne en sa qualité de citoyen.  Il y a 

au moins deux objections à une telle prise de position, selon nous, dans la perspective 

autochtone. D'abord, on pourrait objecter que, contrairement à ce que porte à croire cette ligne de 

pensée, les structures, les pratiques et les institutions publiques ne sont pas neutres sur le plan 

culturel. En fait, elles reflètent la culture anglocanadienne dominante, dans sa spécificité 

historique et dans ses aspects profonds qui la rendent particulièrement étrangère à ceux qui ne 

partagent pas la tradition libérale occidentale. En second lieu, mais plus important encore 

peut-être, ce bannissement de la culture dans la sphère privée empêche de comprendre l'idée que 



seul un régime d'autonomie gouvernementale autochtone peut répondre aux aspirations des 

peuples autochtones parce qu'ils veulent des gouvernements avec lesquels ils puissent s'identifier 

et qui puissent servir d'assise à l'expression des cultures et des identités autochtones distinctes. 

Comme le lecteur peut le noter, cette dernière revendication renvoie implicitement à la 

conception traditionnelle de l'État-nation comme source de légitimité des gouvernements 

autochtones. C'est en partie parce que les peuples autochtones se voient eux-mêmes comme 

appartenant à des nations au premier sens du terme — à des peuples qui possèdent une langue, 

une histoire, des coutumes, des pratiques, des croyances et des modes de vie extrêmement 

développés, richement différenciés —, parce qu'ils pensent que les gouvernements autochtones 

seront en mesure de véhiculer et d'exprimer leurs cultures originales, et parce qu'ils sont 

convaincus qu'un régime d'autonomie gouvernementale sera plus légitime et plus satisfaisant 

pour eux que les gouvernements actuels8. 

Nous pourrions également objecter que l'idéal républicain civil semble plus près des 

conceptions de la société autochtone que des conceptions comme celle de Marshall qui mettent 

l'accent exclusivement sur les droits et supposent à l'origine une conception contributive de la 

collectivité. Du moins certaines thèses autochtones mettent-elles l'accent sur les obligations 

plutôt que sur les droits, posent en principe le caractère souhaitable de la participation à la vie 

publique de la collectivité et voient la collectivité comme porteuse de sens et source d'identité. 

(Turpel, 1991) 

Il peut paraître ironique que les conceptions de la citoyenneté qui sembleraient moins 

favorables à l'inclusion des autochtones dans la communauté politique canadienne globale à des 

conditions respectant et intégrant leur identité culturelle originale puissent néanmoins être 

davantage porteuses de sens si cette citoyenneté s'inscrit dans le cadre des communautés 

politiques autochtones. Il ne s'agit pas nécessairement là d'une contradiction, mais il faut être 

conscient de tensions possibles que nous analyserons dans la suite de notre exposé. 

 

Théories de la citoyenneté non homogène 

Dans cette section, nous décrirons brièvement les récents ouvrages théoriques de trois 

philosophes qui contestent les modèles traditionnels de citoyenneté unitaire et nous attirerons 

l'attention sur les implications possibles de leurs théories sur les questions relatives à la 

citoyenneté qui émergent de l'autonomie gouvernementale des autochtones. 



 

La critique de Young de la citoyenneté universelle 

Dans un article largement cité, Iris Marion Young fait valoir que ce qu'elle appelle «l'idéal de la 

citoyenneté universelle renferme trois significations de l'universalité, dont la première, 

l'universalité en raison de l'octroi à tous du statut de citoyen à part entière et de la participation 

de tous à la vie publique, crée une tension avec les deux autres, soit l'universalité en tant 

qu'objectif du bien commun, défini selon ce que partagent les citoyens plutôt que selon ce qui les 

sépare, et l'universalité en tant que traitement égal, défini comme étant le même traitement pour 

tous, sans considération des différences entre les groupes (Young, 1989). Young déclare qu'un 

engagement authentique envers l'universalité dans le premier sens du terme requiert une 

conception de la citoyenneté non homogène tant en ce qui a trait au débat sur le bien commun 

qu'en ce qui a trait à l'attribution de droits. 

La critique de Young à l'égard de la citoyenneté vue comme un engagement pour le bien 

commun porte directement sur la tradition républicaine civile. Tout en reconnaissant que les 

républicains civils contemporains s'opposent aux exclusions évidentes qui ont caractérisé la 

théorie républicaine civile traditionnelle, elle fait valoir que mettre l'accent sur ce que les 

citoyens ont en commun revient en fait à privilégier les perspectives des groupes sociaux 

dominants et à exclure les perspectives des groupes opprimés et marginalisés. Pourtant ces 

perspectives sont différentes : 

[TRADUCTION] Les différents groupes sociaux ont des besoins, une culture, une 

histoire, des expériences et une perception des relations sociales qui sont 

différents et qui influencent leur interprétation du sens et des conséquences des 

propositions politiques ainsi que la forme de leur raisonnement politique. Or, ces 

divergences dans l'interprétation politique ne sont pas simplement ou même 

principalement le résultat d'intérêts différents ou incompatibles, car leurs 

interprétations demeurent différentes même lorsqu'ils cherchent à promouvoir la 

justice plutôt qu'à en arriver simplement à leurs propres fins. (Young, 1989, p. 

257) 

Par conséquent, un authentique engagement en vue de la participation de tous au débat public 

exige que loin d'être supprimées, les différences soient reconnues et respectées. Et la meilleure 

façon d'y parvenir est d'établir des formes spéciales de représentation de groupes défavorisés 

pour garantir que ces groupes auront les ressources nécessaires pour s'organiser, que leurs 

perspectives seront prises au sérieux dans les décisions publiques et qu'ils auront le droit de veto 

sur les politiques particulières qui les touchent le plus directement.  



La seconde partie de la critique de Young vise, en réalité, la conception de Marshall de la 

citoyenneté à part entière vue comme étant l'octroi à tous les citoyens d'une série en expansion de 

droits civils, politiques et sociaux. Young ne critique pas l'extension des droits à des groupes 

préalablement exclus ou l'expansion du contenu des droits, mais il lui apparaît que ce type 

d'analyse ne tient pas compte du fait que les différences entre les groupes peuvent être à l'origine 

de désavantages particuliers qui commandent des remèdes spéciaux sous la forme de droits 

spéciaux.  

Elle analyse un certain nombre d'exemples de droits spéciaux qu'elle considère comme 

justifiés, dont les plus pertinents pour notre propos sont l'action positive ou l'éducation et les 

services biculturels. Elle défend l'action positive dans laquelle elle voit un correctif aux 

inévitables partis-pris culturels des gens qui sont chargés d'évaluer et d'opérer des choix pour les 

écoles et les emplois, et aux normes qu'ils appliquent. Elle fait valoir également que 

[TRADUCTION] les minorités linguistiques et culturelles devraient avoir le droit de 

conserver leur langue et leur culture et, parallèlement, de bénéficier de tous les 

avantages de la citoyenneté, de même que d'une éducation et de possibilités de 

carrière valables... L'assimilation culturelle ne devrait pas être une condition de la 

pleine participation sociale. (Young, 1989, p. 272) 

Elle répète de nouveau que de telles mesures sont une façon d'inclure et de faire participer 

pleinement tous les gens aux institutions politiques, et que ce devrait être l'objectif d'un 

authentique engagement envers l'universalité. 

Quelle est la portée de l'analyse de Young pour notre analyse de la citoyenneté et de 

l'autonomie gouvernementale des autochtones? Elle est particulièrement utile dans la mesure où 

elle permet d'examiner dans une perspective critique les prémisses traditionnelles sur la relation 

entre la justice et l'égalité civile au Canada. L'insistance de Young sur le caractère irréductible 

des différences culturelles et sur leur importance pour des conceptions (différentes) de la justice 

s'oppose implicitement à l'idée selon laquelle une citoyenneté canadienne unifiée pourrait 

légitimement s'appuyer sur un engagement collectif envers des principes communs de justice, en 

particulier tels qu'ils ont été exprimés et entérinés dans la Charte canadienne des droits et 

libertés. Nous développerons plus explicitement cette critique de la Charte dans la suite de notre 

exposé. 

Les propositions de changement de Young reposent généralement sur l'idée que les 

groupes défavorisés continueront à faire partie d'une communauté politique plus vaste et par 

conséquent seront entravés par les politiques et les pratiques que les groupes dominants peuvent 



être amenés à accepter. Cette affirmation sous-estime peut-être les possibilités 

d'autodétermination du groupe qu'un authentique régime d'autonomie gouvernementale 

autochtone créerait. Néanmoins, même si l'autonomie gouvernementale autochtone se concrétise, 

dans de nombreux domaines et sur de nombreuses questions, les hypothèses de Young resteront 

valides dans la mesure où cette autonomie gouvernementale s'exercera à l'intérieur du Canada. 

Dans ces domaines, Young nous aide à voir comment la reconnaissance de l'hétérogénéité de la 

citoyenneté et une nouvelle conception connexe de la nature du débat public pourraient créer un 

espace pour l'autodétermination des autochtones en tant que partie (et non seulement en dehors 

de) du gouvernement canadien dans son ensemble. Le rêve que décrit Young est celui d'un 

régime dans lequel le dialogue sur la justice est l'ancrage de la citoyenneté. Les négociations sont 

conduites, non dans un esprit égoïste, mais comme une façon d'en arriver à une compréhension 

mutuelle. Young, par conséquent, révèle la possibilité d'une conception de la citoyenneté qui soit 

universelle et inclusive parce qu'elle reconnaît et affirme la différence plutôt qu'elle ne la nie. 

Dans ce contexte, une citoyenneté autochtone distincte peut être conçue comme un apport, plutôt 

que comme un obstacle, à une citoyenneté canadienne authentiquement inclusive. 

Si les Canadiens non autochtones recherchent authentiquement la justice, ils 

reconnaîtront l'inévitable injustice d'un processus de délibération qui exclut en fait et foule au 

pied les perspectives culturelles autochtones sur ce que la justice exige. Ils trouveront des 

mécanismes pour être à l'écoute des points de vue autochtones et pourront en tenir sérieusement 

compte. Si les Canadiens non autochtones réussissent dans cette tâche, les citoyens autochtones 

du Canada pourraient en venir à penser qu'ils partagent réellement un corps social avec les autres 

citoyens du Canada et que ce corps social peut en fait être un véhicule, plutôt qu'un obstacle, au 

type d'autonomie qu'ils recherchent. C'est là indubitablement une vue utopique et non réaliste des 

possibilités du débat public commun, mais elle offre une norme critique pour juger et évaluer les 

pratiques canadiennes au nom d'un idéal de citoyenneté. L'autre possibilité est d'être aveugle aux 

réalités d'une oppression exercée au nom de l'universalité. 

 

La défense par Kymlicka des droits spéciaux des minorités 

Une brève section de l'ouvrage de Young fait valoir que des droits spéciaux peuvent être 

nécessaires pour les minorités culturelles, afin qu'elles puissent en arriver à une forme 

parfaitement inclusive de citoyenneté. Will Kymlicka défend la thèse de droits spéciaux pour les 



minorités culturelles d'une manière beaucoup plus détaillée dans un ouvrage et une série 

d'articles subséquents (Kymlicka, 1989, 1992, 1993). Le projet de Kymlicka est de démontrer 

que l'engagement libéral envers l'égalité permet et souvent exige des droits spéciaux pour les 

minorités culturelles dans certaines circonstances. 

Il montre d'abord que, en dépit du peu d'importance accordée à la culture dans la théorie 

politique libérale contemporaine, les arguments fondamentaux de théoriciens comme Rawls et 

Dworkin présupposent que les individus ont accès à une structure culturelle sûre qui leur apparaît 

comme un cadre essentiel pour choisir le type de vie qu'ils veulent mener. Il signale ensuite que 

ceux qui ne partagent pas la culture de la majorité peuvent voir leur capacité de faire des choix 

au sein de leur propre cadre culturel compromise en l'absence de mesures spéciales pour protéger 

leur culture minoritaire, mesures qui peuvent parfois même entrer en conflit avec la politique 

habituelle ou les droits de la personne des membres de la culture de la majorité. Le principal 

exemple utilisé par Kymlicka pour illustrer et étayer ses affirmations est celui des peuples 

indiens d'Amérique du Nord. Il fait valoir que les peuples autochtones ont un droit moral à des 

droits spéciaux de façon à préserver leurs cultures. 

L'une des différences entre Kymlicka et Young qui mérite d'être mentionnée est la façon 

dont ils utilisent le vocabulaire relatif à l'égalité et à la citoyenneté. Comme nous l'avons vu, 

Young critique la norme qui consiste à donner un traitement égal au nom de la citoyenneté 

universelle. Pour sa part, Kymlicka considère que l'engagement envers un traitement égal des 

personnes est primordial et parle du conflit entre l'égalité qu'il importe d'accorder aux individus 

en qualité de citoyens et l'égalité qu'il faut leur accorder en tant que membres d'un groupe 

culturel (Kymlicka, 1989, p. 230). Ce ne sont là que des différences sémantiques et il n'y a pas 

lieu de discuter de ce qui est préférable sur le plan pratique. Ce que chaque auteur dit est clair 

dans son contexte et leurs idées sont compatibles. La leçon qu'il faut en tirer, c'est que nous 

devons lutter contre la tendance à accorder trop d'importance à la définition des termes. Dans un 

document sur la citoyenneté, il est naturel de privilégier ce terme, mais les arguments de fond qui 

sont apportés ici ne devraient pas et ne reposent pas sur des définitions particulières.  

Kymlicka a développé certains aspects de sa thèse en faveur des droits spéciaux dans des 

écrits postérieurs à son ouvrage. Dans l'un de ses écrits, il établit une distinction entre trois types 

de droits spéciaux qui, d'après lui, sont réunis dans l'article de Young : les droits multiculturels, 

les droits spéciaux en matière de représentation et le droit à l'autonomie gouvernementale 



(Kymlicka, 1993). Les droits multiculturels impliquent des mesures spéciales (comme une 

dérogation aux lois de fermeture le dimanche pour certains groupes religieux ou pour des cours 

de langue vernaculaire dans les écoles) qui permettent aux minorités culturelles d'exprimer leur 

particularité sans être défavorisées dans les activités sociales habituelles. Les droits spéciaux en 

matière de représentation renvoient à des arrangements spéciaux pour que les groupes 

défavorisés aient effectivement voix au processus politique global. Le droit à l'autonomie 

gouvernementale est décrit de la manière suivante : 

[TRADUCTION] Les peuples autochtones et les Québécois se considèrent comme 

des peuples ou des nations et, en tant que tels, ont un droit inhérent à 

l'autodétermination. Les deux groupes demandent certains pouvoirs d'autonomie 

gouvernementale auxquels ils affirment ne pas avoir renoncé lors de leur 

fédération (au départ non volontaire) avec l'État canadien plus vaste. Ils veulent 

avoir la haute main sur certaines questions clés pour assurer le développement 

intégral et libre de leur culture et dans l'intérêt supérieur de leurs peuples. 

(Kymlicka, 1993, p. 2) 

Kymlicka souligne que Young lie l'argument des droits spéciaux à l'existence de 

l'oppression du groupe, ce qui suggère que s'il n'y a plus d'oppression, ces droits spéciaux 

devraient être supprimés. (Les droits à l'action positive seraient à ce titre un type exemplaire de 

droit spécial qu'on espère éventuellement supprimer.) Mais il souligne aussi que tant le droit à 

l'autonomie gouvernementale que les droits multiculturels devraient être considérés comme des 

droits qui persistent même une fois l'oppression disparue, étant donné que les différences 

culturelles qu'ils favorisent sont (ou peuvent être) des intérêts permanents et que les droits 

spéciaux en matière de représentation qui se rattachent à l'autonomie gouvernementale ont 

également un fondement permanent. L'on peut ajouter que, dans la mesure où ces droits assurent 

l'accès aux perspectives culturelles de la minorité, qui autrement seraient noyées dans le 

processus politique, leur permanence peut également s'imposer. En fait, comme nous l'avons noté 

ci-dessus dans notre analyse de la pensée de Young, sa théorie des droits spéciaux en matière de 

représentation débouche sur une façon de concevoir l'inclusion des droits des autochtones dans la 

citoyenneté canadienne qui ne fait pas violence à leur identité distincte. 

Dans divers contextes, tant les droits multiculturels que les droits spéciaux en matière de 

représentation peuvent être pertinents pour les projets autochtones, mais pour les autochtones, la 

catégorie de droits la plus importante déterminée par Kymlicka est celle qui a trait à l'autonomie 

gouvernementale et la distinction qu'il établit entre ces droits et d'autres formes de droits 

spéciaux marque un progrès important par rapport à l'analyse de Young. Bien que Kymlicka soit 



favorable au droit à l'autonomie gouvernementale, il déclare également que c'est la forme de 

citoyenneté non homogène qui pose le problème le plus ardu pour la communauté politique. La 

plupart des droits multiculturels et des droits spéciaux en matière de représentation sont, s'ils sont 

adéquatement compris, des véhicules d'intégration et non de séparation. Par conséquent, 

Kymlicka convient avec Young que ces formes de citoyenneté non homogène ouvrent réellement 

la voie à l'obtention d'une citoyenneté plus parfaitement inclusive. Mais le droit à l'autonomie 

gouvernementale est différent : 

[TRADUCTION] Si l'on entend par citoyenneté l'appartenance à une communauté 

politique, dans ce cas, en créant des communautés politiques qui se chevauchent, 

le droit à l'autonomie gouvernementale donne nécessairement naissance à une 

sorte de double citoyenneté et à des conflits potentiels sur la question de savoir à 

quelle communauté les citoyens s'identifient le plus profondément. (Kymlicka, 

1993, p. 14) 

Refuser le droit à l'autonomie gouvernementale, déclare Kymlicka, n'est pas une solution, car 

une telle décision favoriserait le ressentiment qui est également une menace pour l'unité 

nationale. En outre, on pourrait en déduire, d'après son étude, qu'un tel refus serait injuste, du 

moins dans certaines circonstances. Ainsi, bien que l'analyse de Kymlicka approfondisse notre 

compréhension de la légitimité de la citoyenneté non homogène par rapport à la citoyenneté 

unitaire, elle débouche également sur des problèmes d'identité et de conflit qui nécessitent une 

analyse plus approfondie. 

 

La vision de la profonde diversité de Taylor 

Dans de récents essais, Charles Taylor a exploré des concepts qui pourraient remplacer les 

modèles unitaires de citoyenneté. Il lui apparaît que la reconnaissance de la diversité en soi ne 

suffit pas, car de nombreux Canadiens sont en fait à l'aise avec l'idée de la diversité qu'on 

retrouve dans la Charte et dans les politiques multiculturelles. C'est un type de reconnaissance 

qui repose sur l'idée que nous appartenons tous au Canada de la même manière, en tant que 

citoyens dignes de respect et en tant qu'individus avec toutes nos différences. Mais il affirme 

qu'il y a différentes façons d'appartenir à un pays :  

[TRADUCTION] pour les Québécois et pour la plupart des Canadiens français, être 

canadien (pour ceux qui veulent encore l'être) consiste à appartenir à une partie 

constituante du Canada, la nation québécoise ou canadienne-française. Les 

groupes autochtones de notre pays ressentent quelque chose d'analogue; leur 

façon d'être canadien ne s'explique pas par une diversité de premier niveau... 

Pour construire un pays pour chacun, le Canada devrait permettre une 



diversité de second niveau ou une «profonde» diversité dans laquelle on 

reconnaîtrait et accepterait une pluralité de façons d'appartenir au pays. Une 

personne d'origine italienne de Toronto, par exemple, ou d'origine ukrainienne, 

d'Edmonton, pourrait en fait se sentir canadienne comme porteuse de droits 

individuels dans une mosaïque multiculturelle. Son sentiment d'appartenance ne 

«passerait pas par» une autre communauté, bien que son identité ethnique puisse 

être importante pour elle à divers égards. Mais cette personne pourrait néanmoins 

accepter qu'un Québécois, un Cri ou un Déné appartienne au Canada d'une façon 

extrêmement différente et que tous soient canadiens en étant membres de leur 

communauté nationale. Réciproquement, les Québécois, les Cris ou les Dénés 

accepteraient la parfaite légitimité de l'identité de la «mosaïque». (Taylor, 1993, 

pp. 182-183) 

Le problème alors n'est pas de multiplier les sociétés distinctes et de demander que 

chacun soit rattaché au Canada par sa propre société distincte, mais de reconnaître et d'accepter 

«plus d'une formule de citoyenneté» et différentes façons d'être rattaché au Canada. Taylor 

reconnaît que cette vision peut sembler invraisemblable pour beaucoup, mais elle lui semble 

mieux répondre aux besoins de la réalité politique canadienne (et à ceux des réalités politiques de 

nombreuses autres sociétés d'aujourd'hui) que toute version unitaire de la citoyenneté et elle lui 

apparaît comme la seule façon de [TRADUCTION] «rendre justice aux... populations autochtones» 

du Canada et du Québec (Taylor, 1993, pp. 199, 183-184). 

Si la vision de Taylor pouvait être concrétisée, elle fournirait une réponse à certaines des 

préoccupations que Kymlicka a cernées. Dans la suite de notre exposé, nous essaierons 

d'explorer certaines des implications de l'acceptation de la «profonde diversité» comme modèle 

pour la citoyenneté canadienne. 

 

Pratiques incompatibles avec le modèle unitaire de citoyenneté 

À de nombreux égards, la description de la citoyenneté présentée par le modèle unitaire de 

l'État-nation est un mythe dans la mesure où elle ne correspond pas à la réalité, ni au Canada, ni 

dans de nombreux autres États. En fait, à certains égards, nous avons déjà adopté les pratiques 

institutionnelles de la profonde diversité. Nous analyserons quelques exemples dans la présente 

section avant de pousser plus loin, dans la section suivante, l'analogie entre les communautés du 

Québec et autochtones évoquée par Taylor, Kymlicka et d'autres. Une fois que nous aurons vu 

que nos institutions et pratiques actuelles renferment de nombreuses caractéristiques qui sont 

incompatibles avec le modèle unitaire de l'État-nation, il deviendra plus facile d'envisager 

également d'autres différences. Nous serons moins prisonniers de nos conceptions et plus enclins 



à considérer de quelle manière nous voulons vivre ensemble et pourquoi. Les conceptions de la 

citoyenneté devraient naître des choix politiques et sociaux que nous poserons plutôt que les 

déterminer. 

 

Le caractère exclusif de la citoyenneté 

Selon Kymlicka, l'un des problèmes posés par le droit à l'autonomie gouvernementale est qu'il 

crée une sorte de double citoyenneté. En fait, le nombre de personnes qui possèdent légalement 

deux citoyennetés et même de multiples citoyennetés a augmenté considérablement, non 

seulement au Canada, mais dans de nombreux autres pays également, y compris dans ceux qui 

s'opposent officiellement à la double citoyenneté à d'autres titres que le Canada. (Certains pays 

exigent que les personnes demandant leur naturalisation renoncent à toute autre citoyenneté ou 

enlèvent la citoyenneté à leurs propres nationaux qui cherchent la naturalisation.) Cette 

augmentation de la double citoyenneté est-elle une mauvaise chose9? 

Comme le suggère l'utilisation de l'exemple par Kymlicka, l'idée de la double citoyenneté 

semble intuitivement poser un problème pour les gens. Analysons pourquoi. Les objections à la 

double citoyenneté sont étroitement liées au concept de l'État-nation esquissé ci-dessus 

(Hammar, 1989). 

En partie, les objections se rattachent à l'aspect État de ce tableau, en particulier à l'image 

d'un monde organisé sur la base d'États souverains indépendants, et ces objections ont tendance à 

mettre l'accent sur la dimension juridique de la citoyenneté. Chaque État est censé assumer 

certaines responsabilités à l'égard de ses propres citoyens. Si une personne a plus d'une 

citoyenneté, qui assume les responsabilités? Ces citoyens de deux États ne peuvent-ils être régis 

par deux séries de lois éventuellement incompatibles (p. ex., en ce qui a trait à des questions 

comme le mariage et le divorce) et à deux séries d'obligations, qui peuvent parfois se chevaucher 

(p. ex., en ce qui a trait à des questions comme la fiscalité et le service militaire)? 

En partie, les objections se rattachent à l'aspect nation du tableau et ont tendance à se 

focaliser sur la dimension psychologique de la citoyenneté. Si une personne a plus d'une 

citoyenneté, cette situation implique-t-elle une double ou de multiples allégeances, identités et 

attachements? En cas de conflit, envers qui ira d'abord leur loyauté? Qu'arrive-t-il à l'unité et à 

l'intégrité de la communauté politique en cas d'attachements nationaux conflictuels? 

En partie, les objections visent les problèmes de légitimité démocratique et l'on insiste 



alors sur la dimension de participation ou de représentation de la citoyenneté. Si des personnes 

ont une double citoyenneté, cela signifie-t-il qu'elles peuvent avoir leur mot à dire dans le 

gouvernement de deux États différents en votant aux élections de chacun des pays? Si certaines 

personnes vivent dans un pays et votent dans un autre, cela signifie-t-il qu'elles ne seront pas 

assujetties au gouvernement et aux politiques qu'elles ont contribué à choisir? Est-ce que cela 

viole les normes de la démocratie?  

En pratique, aucune de ces objections ne semble vraiment convaincante. Les conflits 

potentiels en matière de droits et d'obligations juridiques sont généralement résolus par des 

négociations bilatérales ou multilatérales qui accordent habituellement la priorité au lieu de 

domicile. Les allégeances et identifications multiples qui se chevauchent et même entrent en 

conflit sont un phénomène largement répandu dans le monde moderne. Pour la plupart de ces 

personnes, ces attachements psychologiques ne semblent que marginalement touchés par le statut 

juridique de sorte que l'autorisation de la double citoyenneté ne contribue guère à exacerber les 

problèmes que peut créer ce genre d'identités multiples. Les interrogations sur la légitimité 

démocratique demeurent des anomalies mineures tant que le pourcentage de l'électorat vivant à 

l'extérieur de la communauté est petit et que divers mécanismes sont en place (comme ceux qui 

restreignent les possibilités de voter lorsqu'on est absent) si le problème semble suffisamment 

grave pour qu'on s'en préoccupe. Somme toute, la double citoyenneté crée peu de problèmes 

graves en pratique, en dépit de son incompatibilité avec le modèle unitaire traditionnel de 

citoyenneté.  

Il est frappant de voir combien nombre des préoccupations exprimées concernant les 

implications de l'autonomie gouvernementale des autochtones sur la citoyenneté canadienne sont 

analogues aux objections à la double citoyenneté. Certains craignent que l'autonomie 

gouvernementale des autochtones ne crée des chevauchements et des incompatibilités dans les 

règles de droit, n'affaiblisse la loyauté et l'attachement des autochtones à l'égard du Canada et ne 

remette en question la légitimité de la participation des autochtones aux élections fédérales 

canadiennes (Cairns, 1993a et 1993b; Gibbins et Ponting, 1985). L'exemple de la double 

citoyenneté suggère des solutions possibles aux problèmes anticipés. Le problème des 

chevauchements et des incompatibilités entre les lois pourrait être résolu par des négociations, la 

primauté allant aux lois autochtones pour les personnes vivant sur le territoire régi par un 

gouvernement autochtone et aux lois non autochtones pour les personnes vivant à l'extérieur de 



ce territoire. Quels que soient les problèmes que crée la complexité de l'identité et des 

allégeances des autochtones pour l'unité de la communauté politique canadienne, cette identité 

complexe et ces allégeances existent depuis longtemps en l'absence de gouvernement autochtone 

et en dépit d'efforts systématiques en vue de l'assimilation. L'autonomie gouvernementale des 

autochtones est, en partie, une reconnaissance de cette réalité. Elle est une réaction à cette réalité, 

elle n'en est pas la cause. Enfin, étant donné le petit nombre d'autochtones par rapport à 

l'ensemble de l'électorat canadien, le problème de légitimité démocratique que pourrait susciter le 

fait que des autochtones soient électeurs sans pour autant être régis par toutes les lois (bien qu'on 

puisse présumer qu'ils seront régis par nombre de ces lois) n'est guère qu'une légère anomalie à 

laquelle on pourrait trouver des solutions institutionnelles, si elle se révèle sérieuse.  

Ce ne sont là que des suggestions préliminaires comme point de départ. Le fait que les 

gouvernements autochtones constitueraient un des ordres de gouvernement du Canada plutôt que 

des États indépendants crée certaines complications évidentes, de sorte que l'analogie avec la 

double citoyenneté ne saurait résoudre de façon parfaitement satisfaisante aucun de ces 

problèmes. Ce que le modèle de la double citoyenneté offre manifestement, c'est une remise en 

question de la pratique courante qui veut qu'on accepte sans même y réfléchir le modèle unitaire 

de citoyenneté. 

 

L'unité de la souveraineté 

Le concept traditionnel de la souveraineté comme étant l'apanage d'un État central autonome 

unitaire n'a jamais vraiment convenu aux régimes fédéraux et a été en outre remis en question 

par les formes supranationales d'organisations (comme au sein de la Communauté européenne). 

Il serait plus réaliste de concevoir la souveraineté (comme la propriété) comme une panoplie de 

droits et d'obligations qui peuvent être (et qui sont) distribués de différentes manières à différents 

corps collectifs et non exclusivement aux États. 

La recherche d'absolu implicite dans les discours traditionnels sur la souveraineté est une 

illusion. Le pouvoir et la contestation peuvent prendre de nombreuses formes. Comme le 

mentionne Craig Scott : 

[TRADUCTION] La souveraineté et le fait de devenir un État ne devraient plus être 

considérés comme coextensifs... La souveraineté devrait être acceptée comme 

quelque chose qui rayonne et comme quelque chose qui porte simultanément une 

multitude de sens. (Scott, 1993, p. 20) 

L'argument de Scott est que cette conception de la souveraineté s'accorde beaucoup mieux avec 



la pratique réelle, dans les relations internationales ainsi qu'avec le droit international, que 

l'acception traditionnelle de ce principe abstrait.  

Le même type d'argument pourrait être avancé en ce qui a trait à la souveraineté 

intérieure. Dans un système de compétences distinctes (et quelquefois partagées) comme celui 

que possède déjà le Canada, même en l'absence de gouvernements autochtones, c'est une erreur 

que d'essayer de situer la citoyenneté en un seul lieu. 

Comme dans l'exemple de la double citoyenneté, notre but en attirant l'attention du 

lecteur sur le fait que l'exercice concret de l'autorité politique n'est pas conforme au modèle 

unitaire traditionnel de citoyenneté est d'ouvrir la voie à d'autres conceptions de la citoyenneté. 

Le danger du modèle unitaire est qu'il rétrécit notre horizon au nom d'une illusion, dans ce cas 

l'illusion de l'absolu. Ceci ne veut pas dire que la souveraineté n'a pas d'importance ni que les 

débats sur la question de savoir si l'autonomie gouvernementale des autochtones est un droit 

inhérent ou un droit accordé soient sans importance. Le concept de souveraineté attire l'attention 

sur un principe de premier ordre, le principe voulant qu'on se donne des lois collectivement. La 

question de savoir comment et par qui devrait être exercé le pouvoir de se donner des lois 

collectivement est cruciale. Mais il est également important de prendre conscience que la 

souveraineté du Canada ne s'effondrera pas et qu'une citoyenneté canadienne commune n'aura 

pas pour effet de se dissoudre ipso facto avec la proclamation de l'autonomie gouvernementale 

des autochtones. La souveraineté est importante, mais toute forme de souveraineté (que ce soit 

celle du Canada ou celle des peuples autochtones) sera perméable, fluide et partiale). La 

citoyenneté est importante, mais toute forme de citoyenneté (qu'il s'agisse de la citoyenneté 

canadienne ou autochtone) sera ouverte, à multiples facettes et contestée. C'est d'ores et déjà la 

réalité que nous connaissons.  

Ces observations ne règlent pas la question cruciale, qui est la question de savoir si 

l'autonomie gouvernementale des autochtones pourrait avoir des répercussions négatives sur 

l'unité et la cohérence de la société politique canadienne dans son ensemble, et, dans 

l'affirmative, quelle est l'importance de cela. Elles ouvrent la voie pour qu'on puisse poser la 

question de manière intelligente. Ce n'est pas une question qu'on peut régler en invoquant des 

scénarios juridiques fictifs. Nous reviendrons à la question de fond à la fin de l'essai. 

 

Le Québec est-il un modèle? 



Ces dernières années, dans les conflits d'Oka et de la baie James et dans les débats sur les 

accords du lac Meech et de Charlottetown, les tensions entre les peuples autochtones et les 

Québécois ont semblé atteindre un paroxysme. Cette situation ne laisse pas d'être ironique si l'on 

pense que les analogies entre les Québécois et les peuples autochtones sont frappantes en ce qui 

concerne leurs relations avec le Canada, comme le montrent les écrits de Taylor, de Kymlicka et 

de Cairns (Taylor, 1993; Kymlicka, 1989; Cairns, 1993a). Dans les deux cas, nous trouvons des 

groupes sociaux qui ont une histoire, et qui ont des liens avec des régions particulières du 

Canada, mais qui ont également une partie de leur population dispersée ailleurs et cherchant à 

préserver sa langue et sa culture face à des pressions intentionnelles et non intentionnelles de la 

majorité anglophone dominante du Canada. Les deux groupes ont connu la domination dans 

l'histoire et redoutent au plus haut point l'assimilation. Les deux groupes expriment leur hostilité 

à l'idée du multiculturalisme au Canada, qu'ils voient comme une réponse inadéquate et 

individualiste à leurs revendications en tant que collectivités à un statut distinct au sein du 

Canada. Les deux groupes nourrissent de l'inquiétude à l'égard de la Charte canadienne des 

droits et libertés et la critiquent parfois directement. Les deux groupes affirment avoir un droit 

inhérent à l'autodétermination en tant que peuple distinct et demandent au moins un type 

d'autonomie gouvernementale au sein du Canada assorti de pouvoirs importants pour concrétiser 

ce droit. Les deux groupes aspirent à une certaine forme de reconnaissance internationale de leur 

statut en tant que peuple et voudraient avoir accès à certaines enceintes internationales de plein 

droit. Bref, ces deux collectivités affirment une identité distincte qui les démarque du Canada 

d'une manière qui soulève de profondes questions sur la légitimité de la représentation du 

gouvernement canadien en ce qui a trait à leur population et sur le sens qu'il donne à la 

citoyenneté canadienne. 

Compte tenu des analogies entre leurs aspirations, il est malencontreux que les récents 

conflits aient été si intenses. Chaque groupe semble avoir ressenti l'autre comme une menace 

plutôt que comme un allié. Si ce sentiment est compréhensible en raison de la dynamique du 

processus politique, il n'est pas inévitable. Quoi qu'il en soit, les analogies entre les deux projets 

portent à croire qu'il peut être utile de réfléchir sur l'expérience du Québec lorsqu'on se penche 

sur le concept de citoyenneté et d'autonomie gouvernementale des autochtones, d'autant plus que 

les institutions de l'autonomie sont beaucoup plus développées au Québec que parmi les peuples 

autochtones10. Là encore, le but est de voir comment la pratique d'une citoyenneté non 



homogène pourrait éclairer la théorie, bien qu'il nous faille admettre au départ que même les 

pratiques actuelles de citoyenneté non homogène en ce qui a trait au Québec, sans parler des 

additions envisagées à de telles pratiques, sont extrêmement contestées. Dans le même temps, 

nous essaierons d'analyser les nombreuses différences entre la situation et les aspirations du 

Québec et celles des peuples autochtones et d'explorer leurs implications. 

Cinq séries de questions seront analysées : 1) la reconnaissance internationale; 2) la 

langue; 3) les lois, en particulier la Charte; 4) l'unité intérieure; 5) l'identité canadienne et la 

légitimité de représentation. Chacune de ces séries inclut les trois dimensions de la citoyenneté, 

comme nous le montrerons dans la suite de notre analyse. 

 

La reconnaissance internationale 

Nous traiterons brièvement de la question de la reconnaissance internationale. L'une des choses 

que le Québec a recherchées avec insistance est une certaine reconnaissance à l'échelle mondiale, 

de façon que la langue et la culture du Québec soient reconnues et respectées à l'extérieur du 

Canada et que l'identité de la province ne soit pas complètement submergée par celle du Canada 

à l'extérieur du territoire (Taylor, 1993, p. 52-53). Même si la pleine reconnaissance passe par 

l'accession à un État indépendant, le Québec a en fait réussi à affirmer une présence distincte à 

l'extérieur du Canada, en partie grâce à son rôle au sein de la francophonie, mais plus encore par 

la création de bureaux de l'immigration dans de nombreux pays. Bien que cet état de choses irrite 

les partisans de la théorie unitaire de la souveraineté, c'est un fait maintenant bien établi et tout 

s'est déroulé en douceur dans la pratique. L'État canadien ne s'est pas effondré par le seul fait que 

le Québec déployait une activité à l'étranger et en son propre nom. 

Pour leur part, les peuples autochtones du Canada aspirent à siéger dans des enceintes 

internationales qui s'occupent des droits des peuples, en particulier des peuples indigènes. 

Comme le Québec, ils veulent avoir accès à ces enceintes pour être reconnus et respectés à 

l'échelle mondiale comme des sociétés culturelles distinctes et des acteurs politiques. En outre, 

ces enceintes leur fourniraient d'autres tremplins pour contester les politiques d'hégémonie du 

gouvernement canadien. Comme nous l'avons mentionné ci-dessus, le Canada a fait valoir que 

les autochtones du Canada sont des citoyens, avec les mêmes droits juridiques que les autres 

citoyens, pour contrecarrer leurs efforts en vue d'être reconnus à l'échelle internationale comme 

des peuples distincts. Nous ne pouvons trouver de justification raisonnable à une telle politique. 



 

La langue 

Manifestement, la langue est au coeur de l'identité collective et des préoccupations culturelles 

des Québécois et des peuples autochtones. Le Québec a maintenant réussi à établir le français 

comme langue de la vie publique au Québec. C'est désormais la langue habituelle du travail, des 

affaires, du gouvernement et des services sociaux, même si d'excellents services en anglais sont 

encore dispensés dans de nombreuses régions (à la différence des services en français offerts 

dans la plupart des autres régions du Canada). En dépit des critiques à l'égard de certaines 

mesures utilisées pour défendre le français, le cadre fondamental de la politique linguistique du 

Québec apparaît moralement défendable et il est reconnu comme étant compatible avec les 

exigences de la citoyenneté canadienne11. Ce cadre offre-t-il un modèle utile pour le 

gouvernement autochtone en ce qui a trait à la langue?  

La réponse nous semble à la fois être affirmative et négative. La suppression délibérée et 

coercitive des langues autochtones a été l'un des pires crimes de l'ancienne politique 

d'assimilation forcée. L'établissement de ces langues comme langues officielles des 

gouvernements autochtones, et par conséquent comme langues officielles de l'un des trois ordres 

de gouvernement du Canada apparaîtra vraisemblablement comme une étape cruciale pour leur 

accorder le statut officiel et le respect qui leur est dû au sein du Canada. Comme l'exemple du 

Québec l'indique clairement, la langue et l'identité sont intimement liées. La reconnaissance 

publique de sa langue est importante pour qu'un peuple ait le sentiment d'être intégré et attaché à 

une communauté politique12. 

Les langues autochtones devraient-elles devenir des langues officielles du Canada, ayant 

un statut comparable à celui du français et de l'anglais? Et, dans l'affirmative, qu'est-ce que cela 

signifierait? Des garanties constitutionnelles de services publics, y compris l'éducation publique, 

dans les langues autochtones «lorsque le nombre le justifie» sembleraient une étape appropriée 

bien que, comme Boldt l'indique dans une mise en garde, la viabilité des langues autochtones 

dépendra beaucoup plus de la pratique des peuples autochtones que de ce genre de politiques 

gouvernementales (Boldt, 1993, p. 188). Et là encore, comme dans de nombreux autres 

domaines, la question qui se pose est celle de savoir dans quelle mesure la multiplicité et la 

diversité des peuples autochtones auront une incidence sur le projet d'autonomie 

gouvernementale. En ce qui a trait à la citoyenneté, le symbolisme compte beaucoup. Mais les 



politiques linguistiques peuvent-elles être plus que symboliques, et si c'est le cas, comment? La 

politique du Québec peut fournir certains indices, mais certainement pas un modèle dont on 

puisse s'inspirer dans le détail puisque la langue est un domaine où le nombre est crucial pour 

une politique. Même dans les groupes linguistiques autochtones les plus importants, les nombres 

sont modestes par rapport au nombre de francophones et le français a l'avantage supplémentaire, 

extrêmement important, d'être une langue largement parlée dans d'autres régions du monde. 

 

Les lois et la Charte 

En tant que province du Canada, le Québec jouit de la pleine compétence législative dans 

certains domaines et partage d'autres champs de compétence avec le gouvernement fédéral. Le 

Québec a logiquement essayé d'étendre le champ de ses pouvoirs législatifs liés à ceux du 

gouvernement fédéral. À certains égards et sur certaines questions, cet effort s'explique peut-être 

par la tradition culturelle différente dans laquelle le Québec a le sentiment de s'inscrire et par le 

fait qu'il est primordial pour les Québécois que les lois reflètent cette différence. Ainsi, par 

exemple, le système juridique du Québec découle du code civil français plutôt que de la common 

law anglaise. Dans l'ensemble, cependant, si l'on met de côté la question cruciale de la langue 

dont nous avons déjà parlé, les différences culturelles ne sont pas très profondes. Quelles que 

soient les différences particulières de détail du contenu des lois, les grandes lignes du système 

juridique du Québec dans la réglementation de la famille, des affaires et des relations sociales 

sembleraient familières à un résident de l'Ontario ou, dans ce cas, à un résident des États-Unis ou 

de la France. La plupart des États industriels modernes qui s'inscrivent dans le courant des 

démocraties libérales occidentales capitalistes ont des systèmes juridiques analogues, au sens 

large, et la tendance du Québec à vouloir avoir la haute main sur ses propres lois tient davantage 

d'un engagement en faveur de l'autonomie collective («nous voulons choisir notre propre façon 

de faire», «nous voulons être maîtres chez nous») que d'un sentiment de différence collective 

(«nous avons une façon de faire différente»). Cette remarque n'a pas pour but de dénigrer 

l'autonomie collective, qui est une dimension importante de l'idéal de l'autodétermination. 

L'une des principales illustrations de cette tendance générale relative aux lois nous est 

donnée par la réaction du Québec à la Charte canadienne des droits et libertés. Bien qu'au dire 

de certains, la plupart des Québécois soient assez attachés à la Charte canadienne, d'autres 

mentionnent au contraire une profonde hostilité à l'égard de la Charte, du moins chez certains 



segments importants de la population québécoise (Cairns, 1992). Là encore, l'explication de cette 

opposition varie. D'aucuns considèrent que l'engagement du Québec envers le libéralisme depuis 

la Révolution tranquille est un mince vernis appliqué sur la culture traditionnelle catholique 

antilibérale qui a marqué la province pendant la plus grande partie de son histoire et que 

l'opposition à la Charte prend sa source dans ce profond courant antilibéral propre à la culture 

québécoise. D'autres font valoir que le Québec croit en un type de libéralisme différent de celui 

du Canada anglais, qui serait moins individualiste et plus conforme aux traditions continentales 

du libéralisme (Taylor, 1993). Il est possible que ces analyses aient du vrai, mais nous adhérons 

davantage à une troisième thèse qui explique l'hostilité du Québec envers la Charte par le fait que 

celle-ci n'est pas seulement la matérialisation neutre des idéaux libéraux, mais un document 

politique, explicitement pensé par Pierre Trudeau pour lier les Canadiens à l'État canadien et 

utilisé comme symbole d'unification de la citoyenneté canadienne dans le but de saper le 

nationalisme du Québec (Cairns, 1992). En fait, pour de nombreux Canadiens, et en particulier 

au Canada anglais, la Charte est devenue maintenant un puissant symbole du Canada, en 

particulier des intérêts communs sous-jacents à la citoyenneté canadienne. Cette troisième thèse 

prend au sérieux le libéralisme du Québec, lequel possède sa propre charte des droits et libertés, 

adoptée avant la Charte canadienne et offrant dans l'ensemble les mêmes types de protections 

libérales. Par ailleurs, les nationalistes qui s'opposent à la Charte canadienne sont fiers de la 

Charte québécoise. Le problème, selon cette théorie, serait moins le contenu de la Charte que ses 

origines et son identité13. 

Les peuples autochtones accordent également une importance considérable à l'obtention 

du droit de légiférer qui leur semble être une dimension cruciale de l'autodétermination, mais il 

m'apparaît qu'ils placent davantage l'accent que les défenseurs d'indépendance du Québec sur 

l'ampleur et la nature des différences culturelles entre les peuples autochtones et le reste du 

Canada de sorte que, s'ils sont habilités à inscrire ces différences culturelles dans la législation, 

vivre sous un gouvernement autochtone pourrait à vrai dire être une expérience fort différente de 

l'expérience de vie au Québec ou dans l'une des autres provinces (Turpel, 1991). 

Nous développerons cet argument d'abord de manière abstraite sur le plan des principes 

de justice puis plus concrètement en ce qui a trait à la Charte. Les peuples autochtones 

partagent-ils les mêmes principes de justice que le reste de la population du Canada? C'est une 

question à laquelle il est difficile de répondre. Tous les principes nécessitent d'être véhiculés et 



de s'inscrire dans un contexte social concret. Les différentes institutions qui les véhiculent 

présentent divers avantages et inconvénients, diverses caractéristiques et ambiguïtés et peuvent 

s'adapter plus ou moins bien à d'autres types d'institutions. Mais, parfois, la particularité de 

l'institution l'emporte sur le principe abstrait qu'elle est censée matérialiser. Ou, pour dire les 

choses autrement, les individus sont censés faire l'expérience de la réalité des principes de justice 

par diverses institutions concrètes, mais il arrive qu'ils subissent le poids des institutions et 

n'aient que très peu accès au principe. Cette observation peut être vraie, naturellement, même 

dans le contexte d'une culture de fond commune, mais le problème revêt plus d'acuité encore 

lorsque la culture sous-jacente n'est pas partagée par le peuple régi par ces institutions.  

Compte tenu des différences culturelles profondes au sein d'un État, il peut être pertinent, 

et même nécessaire, d'essayer de concevoir différents types d'institutions s'harmonisant mieux 

avec les cultures non dominantes, le risque étant que si les types d'institutions sont suffisamment 

différents, il peut être difficile d'affirmer qu'elles concrétisent véritablement les mêmes principes. 

Illustrons ces raisonnements abstraits par l'exemple concret des objections des 

autochtones à la Charte. Pourquoi certains autochtones sont-ils opposés à la Charte? Ce n'est 

certainement pas parce qu'ils veulent être en mesure d'entraver la liberté de culte d'autres peuples 

autochtones, de restreindre leur liberté d'expression, ou de leur refuser un traitement égal. Ils 

savent pour en avoir fait les frais que ce ne sont pas de bonnes choses puisque c'est ce genre de 

choses qu'ils subissent depuis l'arrivée des Européens et dont les effets se poursuivent. 

Par conséquent, peut-être qu'ils partagent effectivement les mêmes principes 

fondamentaux de justice et que ce qu'ils veulent, c'est que ces principes soient réellement 

respectés dans la pratique, dans lequel cas la Charte pourrait être une bonne étape de départ. Or, 

ce n'est pas le cas. La culture autochtone varie d'un peuple autochtone à un autre et il y a de 

nombreux peuples autochtones au Canada, mais la plupart d'entre eux, sinon tous, sont très 

inquiets à l'idée d'établir les principes de base de la justice dans la langue utilisée par les 

théoriciens de la démocratie libérale qui se rattache à une tradition de discours extrêmement 

raffinée, aux riches nuances qui s'articule autour des mots «droits», «justice», «démocratie» et, 

pourrais-je ajouter, «citoyenneté». On pourrait avancer que même les principes et les concepts 

abstraits finissent par avoir des formes d'expression extrêmement pesante et que c'est justement 

cette lourde transposition qui est particulièrement inquiétante. Selon certains écrivains 

autochtones, leurs traditions mettent davantage l'accent sur la responsabilité que sur les droits et 



sur le bien-être de la collectivité plutôt que sur les revendications de l'individu, mais il leur 

apparaît, lorsque nous formulons ainsi leurs idées, qu'elles leur deviennent étrangères et que nos 

mots créent une distorsion à d'importants égards (Turpel, 1991). 

Ces préoccupations générales sur la communication interculturelle n'ont rien d'important 

comparées aux préoccupations sur ce que la Charte signifierait en pratique. Somme toute, la 

Charte n'est pas une formulation philosophique de principes moraux, mais une série de concepts 

et de catégories juridiques destinés à être interprétés et appliqués par un peuple donné (et non, 

inutile de le préciser, le peuple autochtone), un peuple choisi et formé selon certains courants 

d'idée (et non d'autres), un peuple sensible à certaines considérations (et non à d'autres), un 

peuple rompu à considérer certaines formes de communication (et non d'autres) comme 

intellectuellement respectables et pertinentes. Qui aura le pouvoir réel et effectif de porter plainte 

au nom de la Charte et à quelles fins? 

Pour résumer, disons que la Charte s'inscrit dans un système juridique complexe, coûteux 

et étranger. Les adversaires autochtones de la Charte n'ont pas confiance. Il leur apparaît qu'une 

forme de justice dont l'appareil est si lourd ne rendra en fait pas justice aux autochtones, bien au 

contraire. Et leurs craintes sont fondées sur une longue expérience de la règle de droit dans le 

régime démocratique libéral du Canada, qui n'est pas, pour dire les choses gentiment, une 

expérience heureuse. C'est ainsi que maintenant, alors même que les luttes politiques des 

autochtones du Canada semblent avoir ouvert certaines perspectives qui permettraient à ceux-ci 

de demander un droit de regard sur leurs propres communautés après une longue et destructive 

période de subordination, certains d'entre eux ressentent comme une réaffirmation d'hégémonie 

le fait que des non-autochtones insistent pour que la Charte s'applique à tout citoyen du Canada 

(Turpel, 1991). 

Mais ce n'est pas vrai pour tous. Les Métis, qui ont obtenu pour la première fois une 

reconnaissance constitutionnelle avec la Charte, veulent conserver cet emblème, mais en le 

complétant par une charte métisse. L'Inuit Tapirisat semble prêt à accepter la Charte, dans la 

mesure où les Inuit ont le droit de passer outre pour protéger leur langue et leur culture. Même 

chez les Indiens, il y a des dissensions puisqu'une organisation chef de file, représentant 

principalement les femmes indiennes, est favorable à la Charte qui lui apparaît comme un 

rempart contre ce qu'elle considère comme le leadership indien dominé par les hommes. Une 

autre organisation représentant les Indiens non inscrits a une position ambivalente. La plus forte 



opposition à la Charte provient de l'Assemblée des premières nations, la principale organisation 

représentant les Indiens inscrits (Cairns, 1993a, p. 188). 

Ces réactions diverses à la Charte nous ramènent à un argument présenté plus tôt dans le 

présent document, à savoir qu'il y a des différences entre les peuples autochtones qui se trouvent 

être pertinentes pour les questions sur lesquelles nous nous penchons. Ces différences 

deviendront plus évidentes à mesure que nous progresserons dans notre analyse des trois derniers 

points de comparaison avec le Québec. 

 

L'unité intérieure 

Au cours des dernières décennies, l'identité nationale des francophones du Québec a évolué pour 

passer de la nation canadienne-française, nation minoritaire au sein de l'État du Canada, à celle 

de la nation québécoise, nation majoritaire au sein de la province de Québec. Bien que le Québec 

ait toujours tenu lieu de patrie à la plupart des francophones, au point que les francophones 

hors-Québec constituaient une sorte de diaspora, le fossé qui sépare les francophones habitant le 

territoire québécois et les francophones hors-Québec s'est grandement élargi avec le 

développement de l'identité québécoise, qui s'oppose à l'identité canadienne-française, et avec les 

politiques qui vont de pair avec cette identité et privilégient l'autonomie du Québec et le statut du 

français comme langue de la vie publique, la politique de bilinguisme nationale ne suscitant plus 

qu'indifférence et même hostilité. Comment les francophones hors-Québec pourraient-ils se 

définir? La plupart d'entre eux n'ont jamais vécu au Québec et n'ont pas l'intention d'y 

déménager, de sorte qu'ils ne pourraient vraiment se définir comme Québécois. Si la société 

distincte du Québec a été marquée par sa différence par rapport au Canada, elle ne les a pas 

inclus, de sorte qu'ils ont conservé une identité de canadiens francophones, mais sévèrement 

amputée, toutefois, par la prise de conscience que la plupart des francophones du Québec ne la 

partageaient plus. Les francophones du Québec ont vu dans cette évolution des choses le résultat 

regrettable, mais inévitable, de leur projet d'autonomie politique, un projet essentiel à la 

sauvegarde à long terme d'une culture et d'une identité francophones viables en Amérique du 

Nord. 

Maintenant, un nouvel état de choses s'installe, dans lequel l'identité du «Canadien 

français» — membre d'une collectivité culturelle historique ayant un mode de vie à la riche 

palette — cède graduellement le pas à celui du Québécois — citoyen d'une communauté 



politique dans laquelle le français est la langue de la vie publique. Cette évolution est fortement 

influencée, bien que ce ne soit pas un facteur exclusif, par le fait que le Québec abrite de 

nombreux immigrants et est déterminé à grossir continuellement leur nombre en raison des 

apports démographiques, économiques et politiques qu'ils peuvent faire à la construction de la 

société distincte du Québec. (Cet engagement envers l'immigration est vrai, même avec le Parti 

québécois au pouvoir.) 

La présence des immigrants crée un dilemme pour l'identité québécoise. Si d'une part, il 

est essentiel que les immigrants deviennent membres de la société distincte du Québec — 

autrement, leur présence ne serait pas un enrichissement mais une menace —, d'autre part, il n'est 

pas légitime qu'une société comme celle du Québec qui adhère explicitement et publiquement 

aux valeurs démocratiques libérales du pluralisme et de la tolérance, s'attende à ce que les 

immigrants abandonnent leur culture d'origine et s'assimilent au sens strict du terme. Ainsi, la 

société distincte du Québec en est venue à se définir presque exclusivement comme étant le fait 

français, c'est-à-dire que le français est la langue de la vie publique et que l'adaptation à ce fait 

est l'une des choses particulières que le Québec peut légitimement attendre de ses immigrants 

(Carens, 1994).  

Avec l'avènement de l'autonomie gouvernementale des autochtones, les peuples 

autochtones peuvent s'attendre à une évolution de la situation sensiblement analogue à celle que 

nous avons décrite pour les francophones du Canada, c'est-à-dire l'intensification d'une 

séparation qui existe déjà entre les autochtones de la diaspora et ceux qui vivent sur les terres 

ancestrales. Il semble raisonnable de supposer que les formes d'autonomie gouvernementale des 

autochtones les plus efficaces et de plus grande portée émergeront dans des contextes où les 

peuples autochtones possèdent une base territoriale et constituent la majorité écrasante de la 

population vivant sur ce territoire. Si ces nouveaux gouvernements autochtones deviennent le 

point de convergence de l'identité et de l'action pour les personnes dont ils influencent la vie 

quotidienne, comme ce sera le cas s'ils fonctionnent convenablement, le gouffre entre ceux qui 

vivent sur ces unités territoriales et ceux qui vivent à l'extérieur pourrait bien s'élargir. Si les 

gouvernements réussissent à redynamiser la culture autochtone au sein de ces corps politiques 

locaux, ceux qui vivent à l'intérieur et ceux qui vivent à l'extérieur pourraient bien en arriver à 

penser qu'ils ne partagent plus le même mode de vie ou le même sort. Bref, les liens et l'identité 

commune pourraient en être affaiblis. 



Le second état de choses semble beaucoup moins susceptible de survenir, étant donné 

qu'à l'exception du Nunavut, la plupart des gouvernements autochtones ne risquent pas d'inclure 

un nombre important de non-autochtones sur leur territoire, et aucun, y compris le Nunavut, ne 

semble enclin à accueillir un nombre important de nouveaux venus non autochtones (qu'ils 

viennent de l'extérieur ou de l'intérieur du Canada), si bien qu'il n'y aura probablement pas de 

problèmes d'intégration et d'assimilation. 

En revanche, la création des gouvernements autochtones peut contribuer à l'évolution de 

l'identité autochtone d'une autre façon, c'est-à-dire en augmentant la visibilité du groupe 

autochtone et de ses sous-groupes, Indiens, Inuit et Métis. Il est manifeste que 

traditionnellement, les cultures autochtones ont été dans une très large mesure des cultures 

locales et que l'identité a été vraisemblablement essentiellement locale, quoique le tableau soit 

certainement plus complexe pour un certain nombre de groupes (p. ex., les Iroquois, les 

Ojibways et les Haidas). Au fil des années, tant l'ostracisme administratif que l'action politique 

de résistance ont lancé les bases d'une identité autochtone commune, particulièrement d'une 

identité indienne commune en dépit de la considérable diversité des peuples indiens. Mais même 

si l'autonomie gouvernementale des autochtones renforce l'identité locale à certains égards, les 

impératifs économiques, administratifs et politiques de l'économie commanderont une 

coopération beaucoup plus étendue que par le passé entre les différents groupes. Il est au moins 

possible, dans ce cas, que de nombreuses personnes acquièrent un puissant sentiment 

d'identification avec la société autochtone dans son ensemble et même un sentiment de 

citoyenneté autochtone (au sens de l'appartenance à un authentique groupe social autochtone 

englobant ou à un sous-ensemble important). Naturellement, ce type d'évolution est encore plus 

susceptible de se produire parmi le vaste segment de population autochtone vivant dans les villes 

ou dans d'autres régions où la population autochtone ne constitue pas la majorité des habitants.  

En partie en raison de ces faits nouveaux, la collectivité autochtone en tant qu'ensemble 

peut être aux prises avec des questions institutionnelles complexes concernant la légitimité de 

représentation et la légitimité politique. Par exemple, est-ce que chaque gouvernement 

autochtone sera représenté sur une base individuelle dans des organismes plus vastes, et 

tiendra-t-on compte de facteurs comme la population? Comment l'énorme population autochtone 

vivant en région urbaine sera-t-elle représentée? Les relations des autochtones avec les entités 

politiques du sommet seront-elles entièrement canalisées par les organisations et les pouvoirs 



publics locaux ou y aura-t-il un rapport plus direct entre les chefs autochtones et la population? 

Naturellement, les organisations autochtones sont déjà confrontées à ces questions et il n'y a pas 

lieu de supposer que les réponses institutionnelles doivent illustrer un principe. Néanmoins, la 

situation actuelle comporte une certaine fluidité et ambiguïté en ce qui a trait à la représentation 

au niveau des organisations qu'il pourrait être plus ardu et moins souhaitable de conserver dans 

l'avenir, et les nouveaux axes d'identification entre les autochtones pourraient faire ressortir 

davantage les problèmes organisationnels et les rendre plus difficiles à résoudre. 

 

L'identité canadienne et la légitimité de représentation 

Certaines personnes, en lisant ce titre, pourraient être tentées de s'interroger sur ce qu'il en est de 

l'identité canadienne des Québécois et des autochtones. Et c'est précisément là la question. 

D'aucuns ont suggéré que nous devrions évoluer vers une conception du Canada comportant 

«trois nations», bien que l'identité du Québec en tant que nation et de toute nation autochtone 

putative soit complexe et ambiguë pour les raisons que nous avons indiquées dans la section 

précédente, et que la troisième nation, le reste du Canada, réponde peut-être davantage au 

concept de nation en attente, en réaction. Néanmoins, la conception des trois nations saisit une 

donnée essentielle concernant les divisions actuelles au sein du Canada. 

Au coeur du problème de la citoyenneté canadienne, on retrouve la question de savoir s'il 

y a ou s'il peut y avoir une motivation plus puissante que la nécessité regrettable pour maintenir 

les membres de ces trois nations au sein de la même communauté politique. Dans le cas du 

Québec, la nécessité regrettable pourrait être définie en fonction des coûts économiques, 

potentiellement élevés et extrêmement incertains, de l'indépendance. Dans le cas des peuples 

autochtones, la nécessité regrettable prend la forme du besoin de transferts permanents de 

ressources (même si l'on y voit des droits justifiés) et s'explique par la non-viabilité de petites 

unités politiques limitées sur les plans économique et organisationnel dans le monde moderne. Il 

est frappant de voir, par exemple, que lorsque la Commission royale énonce pour quelles raisons 

les autochtones veulent rester au sein du Canada plutôt que d'établir des États indépendants, elle 

présente les choses de la manière suivante : 

[TRADUCTION] «Certains autochtones qui ont comparu devant la Commission ont 

déclaré que le droit inhérent à l'autonomie gouvernementale signifie qu'ils 

peuvent se gouverner de toute manière qui leur apparaît convenir, sans faire 

référence au Canada. La plupart conviennent, cependant, que l'idée d'un 

État-nation autochtone distinct n'est ni réalisable ni à l'avantage de la population 



autochtone.» (CRPA, 1993b, p. 28) 

Cela nous indique que même les autochtones qui s'opposent à l'indépendance officielle 

conçoivent leur rapport au Canada essentiellement à des fins pratiques plutôt que pour des 

raisons d'identité ou d'attachement fondamental. En d'autres termes, cela laisse entendre que si 

les autochtones et les Québécois pouvaient se passer du Canada à un coût non prohibitif, ils le 

feraient. 

À supposer que ce que nous suggérons soit exact, du moins dans l'état actuel des choses, 

la seule motivation qui maintient les trois nations ensemble est celle de la nécessité regrettable. 

Nul doute que toute conception positive de la citoyenneté canadienne ne s'en trouve 

profondément remise en question, en partie en raison d'un rapport incontournable entre l'identité 

et la légitimité de représentation. Comme le fait remarquer Alan Cairns : 

[TRADUCTION] Tant les nationalistes québécois que les nationalistes autochtones 

agissent comme s'ils appartenaient à des peuples n'ayant pas une allégeance et une 

identité doubles, dont l'une serait représentée légitimement par le gouvernement 

fédéral. Au contraire, ils refusent implicitement ou du moins dévalorisent 

l'«autre» identité, celle qu'ils ont en tant que Canadiens. Ils traitent l'identité 

canadienne comme s'il s'agissait de celle d'autrui, d'une partie extérieure qui siège 

de l'autre côté de la table et, par conséquent, s'adresse comme un étranger, à 

travers les chefs québécois et autochtones aux peuples québécois et autochtones. 

(Cairns, 1993a, p. 193) 

Cairns en vient à mentionner que les députés du gouvernement fédéral ne semblent plus en 

mesure de parler au nom des peuples québécois ou autochtones qui les ont élus pour qu'ils les 

représentent, et que la «théorie et la pratique de la représentation sont en crise». Parfois Cairns 

semble admirer le génie politique des nationalistes qui ont réussi à ôter leur légitimité à des 

représentants dûment élus, mais parfois aussi il semble exaspéré qu'ils puissent tirer leur épingle 

du jeu aussi facilement. 

Les nationalistes sont avisés, naturellement, mais je pense qu'ils remportent ces combats 

de légitimité pour d'autres raisons, à savoir que nos mécanismes électoraux traditionnels 

supposent au départ un degré d'identité commune entre les électeurs et les élus pour que ceux-ci 

les représentent, ce qu'on ne saurait supposer avec réalisme dans les cas cités par Cairns. Cela est 

particulièrement manifeste pour les autochtones, pour les raisons que Cairns lui-même révèle 

dans un autre essai où il signale que la tendance, tant des autochtones que des non-autochtones, à 

ne pas voir les autochtones comme des Canadiens [TRADUCTION] «est renforcée par l'absence 

d'un Trudeau autochtone de premier plan qui comblerait l'écart entre les autochtones et les 



non-autochtones et défendrait les liens positifs avec ces derniers en adoptant la position d'un 

membre du premier groupe» (Cairns, 1993b, p. 16). L'argument de Cairns montre que le 

fondement de la légitimité de Trudeau par rapport aux Québécois venait de ce qu'ils le 

reconnaissaient comme l'un d'entre eux et non simplement de ce qu'il avait gagné une élection 

dans une circonscription locale quelconque. Aucun politicien fédéral bien en vue (peut-être 

même obscur) ne pourrait se targuer d'avoir ce type d'identité commune avec les autochtones et 

cette situation révèle, en premier lieu, non l'aliénation des autochtones par rapport aux politiciens 

canadiens (même si une telle aliénation existe peut-être aussi), mais l'aliénation des politiciens 

canadiens par rapport aux peuples autochtones. S'il n'y a pas de Trudeau autochtone, c'est 

peut-être, du moins en partie, parce qu'aucun n'a été cultivé (bien que la gageure aurait été de 

trouver quelqu'un qui ne fût pas seulement d'ascendance autochtone, mais un porte-parole 

crédible, comme Trudeau l'était pour les Canadiens français). 

Que pourrait-on faire (le cas échéant) pour transformer ce sentiment de nécessité 

regrettable chez les autochtones et créer une identification positive avec le Canada et un 

attachement pour cette communauté14? La voie la plus prometteuse serait à notre avis d'adopter 

une conception de la citoyenneté non homogène qui permettrait aux Canadiens non autochtones 

de percevoir l'autonomie gouvernementale des autochtones comme un renforcement de la 

solidité et de la profondeur du Canada en tant que communauté politique et qui permettrait aux 

autochtones de vivre leur rapport au Canada comme quelque chose qui favorise plutôt qu'il 

n'entrave leurs aspirations à vivre en tant que tels. Cela nécessiterait au minimum que nous, 

Canadiens non autochtones, fassions un effort pour reconnaître l'opacité des institutions qui 

traduisent nos pratiques et idées et essayions de comprendre davantage l'opacité des institutions 

des pratiques et idées des autochtones. Une identité commune antérieure à l'inclusion authentique 

dans un débat commun serait de l'hégémonie. Young a certainement raison à ce sujet. Si nous 

commencions par adopter l'hypothèse que nous nous préoccupons tous de justice mais que nos 

conceptions en sont différentes et si nous essayions de nous expliquer pour nous faire 

comprendre de l'autre, nous pourrions en arriver à des accords qui seraient plus qu'une 

négociation satisfaisante et incluraient un compromis et une compréhension mutuels par des 

mécanismes qui créeraient d'authentiques liens communs. Et c'est sur ce type d'assise qu'il est 

possible de construire une identité commune et même peut-être éventuellement une citoyenneté 

authentiquement commune. 



 

Conclusion : Citoyenneté et intégration 

Dans la section finale, nous voulons considérer l'objection fondamentale à la série d'arguments 

développés dans le présent document. En essayant de relever ce défi, nous résumerons et 

mettrons en évidence certains des thèmes centraux de notre étude. 

Les opposants font valoir que la version de la citoyenneté non homogène que nous avons 

décrite et défendue ne peut remplir l'une des principales fonctions de la citoyenneté, qui est celle 

de l'intégration civique15. L'expression «intégration civique» ne renvoie pas ici à d'anciens 

postulats sur la supériorité culturelle de l'Occident et au caractère souhaitable de l'assimilation. 

Le but est plutôt d'attirer l'attention sur l'une des exigences fondamentales de toute communauté 

politique qui fonctionne efficacement. Les membres d'une communauté politique devraient être 

en effet en mesure et désireux de travailler ensemble, de se comprendre, de chercher un accord 

sur les problèmes, d'établir des compromis, le cas échéant, pour en arriver à une entente 

concernant les revendications légitimes de l'autre partie, de se faire confiance et même de faire 

des sacrifices l'un pour l'autre. C'est du moins ce que signifie ou devrait signifier l'appartenance à 

une communauté. 

Qu'est-ce qui peut engendrer ce type de dispositions et d'engagement? Les théoriciens de 

la citoyenneté unitaire avancent que, dans un État pluraliste moderne dans lequel les gens ne 

partagent pas la même origine ethnique, la même religion ou la même langue, le gouvernement 

doit essayer de créer des liens communs en établissant un statut politique unique comportant les 

mêmes droits et responsabilités qui suscitera une identité et des intérêts communs qui, à leur tour, 

feront naître les dispositions requises pour que la communauté politique fonctionne efficacement. 

De ce point de vue, le risque de l'autonomie gouvernementale des autochtones et du concept 

connexe de citoyenneté non homogène est que l'importance accordée à la reconnaissance et à 

l'expression de la différence ne fasse disparaître les conditions qui rendraient possible un 

sentiment d'identification commune et par conséquent de solidarité. 

Nous voyons ici de nouveau l'importance de la dimension psychologique de la 

citoyenneté. Si les autochtones et les non-autochtones ne se sentent pas membres de la même 

communauté à un degré suffisant, ils refuseront peut-être de faire les compromis et les sacrifices 

requis pour vivre en harmonie ensemble. Ils adopteront peut-être des attitudes plus 

instrumentales dans leurs interactions. Comme Cairns le dit dans son commentaire d'une version 



antérieure, la question consiste à déterminer si la citoyenneté non homogène [TRADUCTION] 

«affaiblira la motivation des Canadiens non autochtones à traiter les Canadiens autochtones 

comme des citoyens égaux dans les domaines où ces derniers désirent être traités de cette 

manière». Ou, comme le dit un autre commentateur, quels sont les liens communs «qui 

expliqueraient pourquoi l'établissement de l'autonomie gouvernementale des autochtones devrait 

apparaître aux non-autochtones comme une question de justice urgente entre concitoyens (plutôt 

que comme une préoccupation humanitaire à l'égard d'étrangers)», et comment ces liens 

communs pourraient-ils être soutenus ou détruits par différentes façons de concevoir la 

citoyenneté et manières d'articuler les relations des autochtones et du gouvernement fédéral? 

Il nous apparaît que cette série de préoccupations et de questions met en cause l'idée 

d'une citoyenneté non homogène, mais le concept nous semble de taille à survivre à la difficulté, 

du moins au niveau du principe. Toute communauté politique, à notre avis, devrait aspirer à créer 

une intégration civique du type susmentionné (c.-à-d. préoccupation, confiance et compréhension 

mutuelles). Si le Canada veut avoir un avenir heureux, il est essentiel que les autochtones et les 

non-autochtones qui y vivent trouvent des mécanismes pour travailler ensemble dans un esprit de 

confiance et de coopération mutuels. Mais la citoyenneté unitaire ne nous semble pas propre à 

atteindre cet objectif. Au contraire, l'une des thèses au coeur de notre étude est que cette sorte 

d'intégration civique est plus susceptible de découler de la citoyenneté non homogène, bien 

comprise, que de toute autre conception de la citoyenneté. Paradoxalement, un plus grand respect 

de la différence a davantage de chances de produire une unité plus authentique que toute 

tentative pour créer directement cette unité. Néanmoins, la citoyenneté non homogène présente le 

risque d'accroître les divisions entre les autochtones et les non-autochtones du Canada. Pour 

évaluer ces risques, tant sur le plan normatif que politique, nous devons les examiner dans la 

perspective appropriée. 

D'abord, il peut être utile de se demander quelles formules de rechange pourraient avoir 

en tête les détracteurs de la citoyenneté non homogène. On observe une tendance, dans certains 

débats sur la question, à glisser, souvent impulsivement et peut-être inconsciemment, d'une 

affirmation justifiée voulant qu'une communauté politique valable doive se construire sur une 

compréhension, une confiance et des préoccupations mutuelles entre ses membres, à celle 

beaucoup plus contestable disant que ces éléments sont désormais caractéristiques de la relation 

entre les autochtones et les non-autochtones du Canada et que la citoyenneté non homogène 



risque de les remettre en question. À la troisième section de la présente étude, il a été établi sans 

l'ombre d'un doute que l'histoire des efforts pour promouvoir la citoyenneté unitaire au Canada 

en ce qui a trait aux populations autochtones est une histoire d'assimilation forcée. La plus 

récente tentative dans la direction de la citoyenneté unitaire, le Livre blanc de 1969, a été 

radicalement rejetée par les autochtones. Il est à coup sûr impossible de faire naître des 

dispositions favorisant la compréhension, la confiance et les préoccupations mutuelles en 

imposant impérativement aux autochtones une citoyenneté unitaire dont ils ne veulent pas. À cet 

égard, lorsque la théorie de la citoyenneté unitaire est évaluée dans le contexte réel de l'histoire 

du Canada et des réalités politiques canadiennes, elle semble beaucoup plus idéaliste, et même 

naïve, que la théorie de la citoyenneté non homogène que nous présentons. 

Les insuffisances de la citoyenneté unitaire ne prouvent cependant pas que la citoyenneté 

non homogène peut créer le type d'intégration civique souhaitable ou qu'il n'existe pas d'autre 

conception, qui regrouperait peut-être des éléments des deux, ce qui serait plus valable encore. 

Nous parlerons d'abord de cette dernière. 

D'emblée, il est important de se rappeler que la conception de la citoyenneté non 

homogène que nous présentons est un modèle idéal, se situant à une extrémité d'un continuum de 

relations possibles entre les autochtones et le Canada. Les autochtones ne rentrent pas tous dans 

le même un moule, et quelles que soient les catégories et les subdivisions choisies, les membres 

de ces groupes ne rentrent pas dans le même moule. 

Comme nous l'avons noté ci-dessus, la majorité des autochtones vivent à l'extérieur des 

réserves ou d'un autre territoire autochtone, et la plupart d'entre eux dans des villes. Parmi cette 

population, certains autochtones peuvent être désireux de rejeter toute forme de citoyenneté non 

homogène et insister pour posséder les mêmes droits et responsabilités que les Canadiens non 

autochtones (bien que ces droits et responsabilités ne soient pas aussi uniformes que nous le 

supposons parfois spontanément). C'est une option qui devrait à coup sûr leur être offerte. Et, 

parmi ce groupe, qui rejette la citoyenneté non homogène, certains peuvent rejeter leur identité 

autochtone, d'autres peuvent la cacher et d'autres encore peuvent l'affirmer avec fierté. 

Plus loin, sur le continuum, les autochtones posséderont divers degrés de citoyenneté non 

homogène. Si tout se passe bien, ils auront plus de possibilités qu'aujourd'hui de vivre leur vie en 

étant régis par des institutions autochtones, mais dans la mesure où ils vivent à l'extérieur de 

territoires gouvernés par les autochtones, ils seront contraints d'avoir de nombreux rapports et 



interactions avec les gouvernements fédéral et provinciaux. Pour eux (comme pour le groupe qui 

rejette la citoyenneté non homogène), le problème n'est pas de savoir s'ils entretiendront des liens 

directs avec divers gouvernements non autochtones du Canada, mais quelle sera la qualité de ces 

liens et comment ces interactions influeront sur leurs sentiments à l'égard du Canada comme 

communauté politique. Comme nous l'avons mentionné ci-dessus, nombre des formes 

d'oppression les plus graves subies par les autochtones du Canada découlent de leur échec à 

atteindre les normes traditionnelles (unitaires) d'égalité civile, ce que les défenseurs de la 

citoyenneté non homogène ne cherchent pas à contester. Aucune intégration civique authentique 

ne pourra être obtenue tant que les peuples autochtones continueront à faire l'objet d'un profond 

racisme généralisé. 

Enfin, prenons le cas des autochtones qui vivront dans les collectivités autochtones dans 

lesquelles l'autonomie gouvernementale sera la plus répandue. Qu'on nous permette de citer in 

extenso l'opinion de notre évaluateur anonyme qui a souligné l'importance de l'intégration 

civique : 

[TRADUCTION] Il est capital de s'assurer que les membres des collectivités 

autochtones qui auront leur propre autonomie entretiendront certaines relations 

directes avec le gouvernement canadien... Il doit y avoir certains droits, 

responsabilités, services et formes de participation politique qui lient directement 

les autochtones en tant qu'individus au gouvernement canadien (et par conséquent 

aux autres Canadiens) et qui leur donnent une allégeance au gouvernement fédéral 

qui soit indépendante de leur allégeance à leur gouvernement de bande... Les 

propositions d'autonomie gouvernementale des autochtones... ne devraient pas 

priver le gouvernement fédéral de toute prétention indépendante à la légitimité ou 

à la loyauté, en supprimant ou en réduisant de façon radicale tout rapport direct 

entre les autochtones et le gouvernement fédéral. Autrement, les conflits entre les 

gouvernements de bande des autochtones et le gouvernement fédéral seront 

automatiquement considérés comme une situation de «nous contre eux». 

Cet argument illustre exactement l'importance de la prise en compte de l'interaction entre 

les différentes dimensions de la citoyenneté. L'hypothèse sous-jacente semble être que les 

arrangements juridiques par rapport au gouvernement fédéral auront à la fois une incidence sur 

l'identification psychologique des peuples autochtones avec le gouvernement canadien et les 

Canadiens non autochtones, et sur les sentiments des autochtones relativement à la légitimité de 

la représentation du gouvernement fédéral. Cependant, s'il est certainement raisonnable de 

supposer de façon générale que les arrangements juridiques auront une influence à la fois sur 

l'identification psychologique et sur la légitimité de représentation, il est loin d'être clair que cela 



fonctionnera de la manière suggérée ci-dessus par notre commentateur. Comme l'évaluateur le 

mentionne, les liens juridiques actuels entre les autochtones et le gouvernement fédéral ne 

suscitent pas les formes souhaitées d'identification psychologique ou de légitimité de 

représentation : [TRADUCTION] «les mécanismes actuels qui lient les autochtones, sur le plan 

individuel, au gouvernement fédéral, ne fonctionnent pas». Ainsi, ce qu'il faut, comme le déclare 

explicitement notre évaluateur, c'est une réforme radicale du système électoral fédéral, du 

système de justice pénale et de l'administration dans leur rapport aux autochtones.  

Nous ne sommes évidemment pas opposés à de telles réformes. Même si l'on choisit les 

formes extrêmes d'autonomie gouvernementale, il y aura forcément des liens juridiques 

importants entre les autochtones sur le plan individuel et le gouvernement fédéral. Il y a peut-être 

des réformes qui pourraient avoir certains des effets qu'anticipe notre commentateur et, si c'est le 

cas, ce serait évidemment pour le mieux, mais nous pensons que contrairement à ce qu'affirme 

notre commentateur, ce n'est pas le seul espoir d'intégration civique : 

[TRADUCTION] Abandonner l'espoir que le gouvernement fédéral peut 

effectivement représenter et servir les intérêts autochtones, indépendamment de 

leurs gouvernements, revient à abandonner l'espoir de l'intégration, puisque cela 

signifierait que le gouvernement fédéral sera toujours considéré par ces derniers 

comme «eux» (et vice versa). 

Si l'intégration civique dépend de la création de dispositions favorisant une 

compréhension, une confiance et des préoccupations mutuelles, on ne comprend pas très bien 

pourquoi ces dispositions doivent être le résultat de relations directes avec le gouvernement 

fédéral plutôt que celui de rapports avec le gouvernement fédéral et les autres Canadiens 

canalisés essentiellement par les corps politiques autochtones. Si les autochtones ont le sentiment 

que les groupes avec lesquels ils s'identifient au niveau le plus profond disposent d'un espace 

d'autodétermination au sein du Canada et que les représentants qu'ils considèrent comme 

légitimes sont traités avec respect et peuvent véritablement se faire entendre dans leurs 

interactions (inévitablement fréquentes) avec les gouvernements fédéral et provinciaux et avec le 

public canadien non autochtone, y compris dans la détermination de leurs liens juridiques avec le 

Canada, dans ce cas ils pourraient bien développer un sentiment d'identification et d'attachement 

à cette collectivité plus vaste dont leur groupe est partie intégrante et au sein de laquelle il est 

respecté. Même si les autochtones continuent à considérer que le gouvernement fédéral «les» 

représente plutôt que «nous» — tendance qui est peut-être inévitable, compte tenu de 

l'importance relative des populations autochtones et non autochtones et de la primauté de 



l'identité autochtone — ils pourraient peut-être néanmoins en venir à penser au Canada comme 

une communauté politique à laquelle ils appartiennent. 

Le Canada en tant que communauté politique ne doit pas être considéré comme identique 

ou réductible au gouvernement fédéral. Comme Taylor le signale, il n'est pas nécessaire que nous 

appartenions au Canada de la même façon. Pour certains, y compris de nombreux autochtones, le 

Canada pourrait être considéré comme le produit interactif des groupes sociaux qui le 

constituent, dont le gouvernement fédéral, et les citoyens peuvent avoir un sentiment 

d'appartenance au Canada parce qu'ils s'identifient fortement en tant que membres de l'un ou de 

plusieurs de ces groupes sociaux. 

Pour dire les choses autrement, compte tenu de l'histoire et de la situation actuelle des 

autochtones du Canada, il serait déraisonnable de s'attendre à ce que la plupart d'entre eux 

s'identifient fortement de manière positive avec le Canada comme communauté politique et lui 

soient vivement attachés. C'est ce qui conduit à la «nécessité regrettable» de rester au sein du 

Canada qui m'apparaît être le sentiment généralisé de la population autochtone. Mais ce 

sentiment ne doit pas être considéré comme permanent et immuable. Cependant, il ne faut pas 

s'attendre à un attachement psychologique plus positif à l'égard du Canada, du moins pas dans un 

premier temps, du fait de l'amélioration des liens juridiques et institutionnels entre les 

autochtones et les pouvoirs publics canadiens (bien que certaines améliorations soient à la fois 

souhaitables et indispensables). En ce qui concerne les autochtones, la dimension psychologique 

de la citoyenneté — le sentiment d'identification avec le Canada, d'appartenance et d'attachement 

à cette communauté politique — a plus de chances d'émerger à long terme par suite de l'exercice 

de la citoyenneté juridique et de participation selon des modalités permettant de promouvoir 

véritablement les intérêts culturels fondamentaux des peuples autochtones. 

Si nous poussons l'argument plus avant, nous émettrons l'hypothèse que la réussite (ou 

l'échec) de la plupart des expériences d'autonomie gouvernementale des autochtones de grande 

portée pourrait avoir une incidence non négligeable sur la dimension psychologique de la 

citoyenneté, même dans le cas de ceux qui ne participent pas directement aux expériences, par 

l'introduction d'une importante série de balises concernant les possibilités des autochtones au 

Canada16. 

Si notre principal argument est correct, dans ce cas, la seule façon efficace de promouvoir 

l'intégration civique des autochtones sera par le type de citoyenneté non homogène décrit dans le 



présent document. Seule cette forme de citoyenneté peut donner naissance à une forme 

d'attachement psychologique au Canada, qui est la condition préalable indispensable pour faire 

naître les dispositions de compréhension, de confiance et de préoccupations mutuelles qui 

caractérisent l'intégration civique. Par ailleurs, en privilégiant le dialogue sur la différence, la 

citoyenneté non homogène contribuera à l'intégration civique de manière plus directe. Pour 

certains, l'expression «citoyenneté non homogène» ne suggère rien de plus qu'une insistance sur 

ce qui nous sépare. Pour traduire l'objection dans sa forme la plus dure, disons que certains 

voient dans la demande d'autonomie gouvernementale des autochtones une manière de dire : 

«Donnez-nous l'argent, taisez-vous et fichez le camp». Indubitablement, certains autochtones 

pensent de cette façon, et cela peut donner une idée de ce que la plupart d'entre eux pensent 

occasionnellement. C'est une réaction compréhensible — une réaction à une relation dans 

laquelle, depuis longtemps, le côté non autochtone a eu la plus grande partie du pouvoir, les a 

abreuvés de discours et ne les a que très peu écoutés (sérieusement) —, mais manifestement, ce 

n'est pas une attitude propre à nourrir une relation de longue durée. Et le concept de citoyenneté 

non homogène articulé ici montre pourquoi ce n'est pas la bonne manière d'interpréter le sens de 

l'autonomie gouvernementale des autochtones. 

Notre idéal de citoyenneté non homogène implique un dialogue entre les autochtones et 

les non-autochtones sur le sens de la justice. Un dialogue sur la justice n'est pas une relation 

instrumentale. Il s'agit plutôt d'un type de relation qui, lorsqu'il fonctionne, suscite la 

compréhension, la confiance et des préoccupations mutuelles. Un tel dialogue renforcerait les 

liens entre les autochtones et les non-autochtones du Canada, plutôt que de les affaiblir et 

approfondirait plutôt que de le diminuer l'attachement des autochtones pour le Canada. Il offre 

une manière de transformer ce qui est actuellement une relation extrêmement instrumentale et 

inégale entre une relation fondée sur la réciprocité et un engagement mutuel. 

Notre commentateur anonyme a exprimé du scepticisme quant à la stratégie qui consiste 

à compter sur un tel dialogue pour créer des liens communs :  

[TRADUCTION] Comment savons-nous que le dialogue ne montrera pas que nous 

avons encore moins en commun que nous le pensions? Quoi qu'il en soit, n'y a-t-il 

rien véritablement que nous puissions dire maintenant sur les types de liens que 

partagent les Canadiens? (Et dans la négative, comment expliquer que nous nous 

donnions la peine de faire l'effort d'amorcer un dialogue au départ?) 

Naturellement, rien ne garantit qu'un dialogue sur la justice sera fructueux. Peut-être ne 

serons-nous pas en mesure de trouver un terrain d'entente mutuelle et des compromis 



mutuellement acceptables. Mais c'est une illusion de supposer qu'insister sur un lien commun 

actuel offre davantage d'espoir. Le même commentateur concède que la relation actuelle entre les 

autochtones et le gouvernement canadien est un désastre. Les liens que nous partageons 

actuellement sont les liens de notre histoire et nos rapports actuels. Et ces liens ne peuvent servir 

d'assise à l'intégration civique. Au risque de nous répéter, il faut insister sur le fait qu'il est 

irréaliste de supposer que les autochtones développeront un sentiment d'identification avec le 

Canada, s'attacheront à cette communauté et acquerront les dispositions de compréhension, de 

confiance et de préoccupations mutuelles à l'égard des Canadiens non autochtones, en raison des 

liens actuels. Pour de nombreux autochtones, sinon pour la plupart, ces liens ne font que créer 

(ou principalement) les liens de la nécessité regrettable. La nécessité regrettable explique 

pourquoi il nous faut faire l'effort d'amorcer le dialogue, mais c'est le dialogue en soi qui offre les 

meilleurs espoirs de transformation de ces liens en quelque chose de plus positif. 

Jusqu'à présent, nous avons analysé le problème de l'intégration civique en ce qui a trait 

aux autochtones, c'est-à-dire la question de savoir quelles incidences la citoyenneté non 

homogène aurait sur les attitudes des autochtones à l'égard du Canada et des Canadiens non 

autochtones. Nous avons fait valoir que la citoyenneté non homogène aurait plus de chances que 

toute autre solution de promouvoir l'intégration civique des autochtones mais il nous faut avouer 

qu'il n'y a aucune garantie de succès.  

Et ce n'est qu'une partie de la question. L'intégration civique implique également les 

non-autochtones. Certains détracteurs de la citoyenneté non homogène pour les autochtones sont 

préoccupés essentiellement par ses effets sur les attitudes des non-autochtones. Tant Cairns que 

notre commentateur anonyme craignent que la citoyenneté non homogène des autochtones ne 

détruise complètement l'idée qu'ont les Canadiens non autochtones que les autochtones sont 

membres de la communauté politique canadienne et, par conséquent, ont droit à un traitement 

égal et à la même considération. L'une des conséquences qu'ils redoutent, avec le temps, pourrait 

être l'érosion de la volonté des Canadiens non autochtones d'effectuer des transferts financiers à 

l'appui de l'autonomie gouvernementale. 

C'est une préoccupation réaliste, mais il est important d'évaluer cette évolution possible 

des choses de manière critique, tout autant que réaliste, sur le plan des principes de même que 

dans une perspective de prudence. En d'autres termes, nous devrions nous préoccuper, non 

seulement de la vraisemblance, mais également de la légitimité de ce type de réaction. 



Parfois, cet abandon anticipé de la solidarité de la part des Canadiens non autochtones est 

présenté comme une réponse raisonnable et peut-être inévitable à l'abandon de la solidarité de la 

part des autochtones que fait apparaître leur recherche de l'autonomie gouvernementale et d'une 

citoyenneté non homogène. Mais ce point de vue est manifestement erroné, si l'analyse de la 

citoyenneté non homogène que nous proposons est retenue. C'est la relation actuelle qui manque 

de solidarité authentique et la citoyenneté non homogène qui offre les meilleurs espoirs de créer 

cette solidarité. Ainsi, si les Canadiens non autochtones ont véritablement le souci d'instaurer une 

compréhension, une confiance et une préoccupation mutuelles dans leurs relations avec les 

autochtones du Canada, ils devraient adhérer au principe de la citoyenneté non homogène et de 

l'autonomie gouvernementale des autochtones. Pour l'instant, les Canadiens non autochtones sont 

peut-être incapables de voir les choses de cette façon, en partie parce que le mythe de la 

citoyenneté unitaire est extrêmement puissant et généralisé.  

Nous sommes confrontés à un paradoxe et à un dilemme. Le paradoxe est que les 

concepts et les institutions (autonomie gouvernementale des autochtones, citoyenneté non 

homogène) qui semblent les plus prometteurs pour amener les autochtones à avoir le sentiment 

qu'ils appartiennent véritablement au Canada en tant que communauté politique sont ceux-là 

mêmes qui pourraient conduire les Canadiens non autochtones à avoir le sentiment que les 

autochtones n'appartiennent plus au Canada. Cela ne saurait arriver si les Canadiens non 

autochtones comprennent les concepts et les institutions correctement, mais un malentendu 

semble vraisemblable — bien que peut-être non inévitable. 

Le dilemme réside dans la façon de sortir de ce paradoxe. Nous avons vu dans le présent 

essai pourquoi la citoyenneté non homogène pour les autochtones est la meilleure façon de 

satisfaire les demandes de justice et d'égalité et même la façon la plus prometteuse de 

promouvoir l'intégration civique de ce peuple. Cependant, le fait qu'une chose soit juste dans 

l'histoire n'est pas une garantie de triomphe. Les autochtones n'ont guère besoin qu'on leur 

rappelle ces vérités. Aussi mauvaise que soit la situation de la population autochtone au Canada 

aujourd'hui, elle pourrait être pire. Et elle le serait probablement si la dynamique du détachement 

se développait selon les voies esquissées par Cairns et notre commentateur anonyme. Toutefois, 

si les autochtones abandonnaient ou modifiaient nettement leur projet d'autonomie 

gouvernementale par crainte de ce genre de réaction de la part des Canadiens non autochtones, 

comment leurs demandes légitimes pourraient-elles jamais être satisfaites et que pourrait-on 



éventuellement mettre en place pour promouvoir leur intégration civique avec les Canadiens non 

autochtones? Une telle issue m'apparaîtrait comme l'illustration de l'acceptation résignée de l'idée 

que la relation avec les autres Canadiens n'est et ne peut être qu'instrumentale, définie 

fondamentalement et inaltérablement par les disparités de richesses et de pouvoirs. Cette 

évolution serait triste, non seulement pour les autochtones, mais pour tous ceux qui aspirent à ce 

que le Canada devienne une communauté politique au sein de laquelle tous les membres sont 

intégrés sur la base d'une authentique solidarité. 

Que doit-on faire? Je suis heureux personnellement de ne pas avoir à prendre de décision. 

Ceux qui ont la responsabilité d'agir au nom des autres ont à coup sûr l'obligation de faire une 

évaluation réaliste des risques et des conséquences de différentes lignes de conduite. Au-delà de 

cela, en éclairant la signification de l'autonomie gouvernementale des autochtones pour la 

population canadienne dans son ensemble, des entreprises comme la Commission royale — et à 

très petite échelle la présente réflexion — peuvent aider à éliminer le paradoxe que j'ai défini 

ci-dessus et, par conséquent, à résoudre le dilemme qui semble en découler. 

 

Notes 
 

 

Nous tenons à remercier Ed Andrew, Ronnie Beiner, Alan Cairns, Peter Russell, Mary Ellen 

Turpel, Melissa Williams et deux évaluateurs anonymes de la Commission royale pour leurs 

observations éclairées à propos de la présente étude. 
 

1. Nous employons à dessein l'adverbe «officiellement» étant donné que nombre des 

politiques et des pratiques des porte-parole gouvernementaux reflètent encore, consciemment ou 

inconsciemment, une mentalité de partisan de l'assimilation. À vrai dire, cette façon de concevoir 

l'autonomie repose sur des hypothèses de partisans «assimilationnistes». 
 

2. La Commission royale a noté que la plupart des autochtones qui ont comparu devant elle 

ne pensent pas que l'autonomie gouvernementale aboutira à des États-nations autochtones 

indépendants et distincts. (CRPA 1993b, p. 28) 
 

3. Par exemple, si l'on en croit divers témoignages d'autochtones entendus par la 

Commission royale, il semble que certains autochtones de régions urbaines se considèrent 

comme des membres d'une bande qui vivent ailleurs que sur le territoire, pour un certain temps, 

et qu'ils désirent maintenir des liens étroits avec leur bande, alors que d'autres se définissent 

avant tout comme des autochtones, peut-être plus précisément comme des Indiens, des Métis, des 

Ojibways ou des Iroquois, mais ne ressentent pas ce puissant attachement pour une bande ou 

pour un territoire autochtone particulier. (CRPA, 1992, 1993a, 1993b, 1993c) 
 

4. Nous avons ici puisé dans les ouvrages de Miller, 1991, pp. 110, 114, 190 et 206, 1991, et 



dans les ouvrages de Cairns, 1993b. Cette section s'intéresse avant tout à l'histoire de la politique 

pratiquée à l'égard des Indiens puisque c'est cette histoire qui explique le mieux les inquiétudes 

des autochtones concernant les discussions sur la citoyenneté au Canada. 
 

5. En conséquence, le Parlement adopta en 1857 une loi (Act for the Gradual Civilization of 

the Indian Tribes in the Canadas) qui définissait les termes selon lesquels les Indiens pourraient 

devenir des citoyens à part entière et abandonner leur statut d'Indien. 
 

6. Voir Cairns, 1993a et 1993b, où l'on trouvera formulée la préoccupation que suscite le fait 

que les représentants dûment élus de l'État canadien ne sont pas perçus comme étant les 

porte-parole légitimes du peuple autochtone. 
 

7. Cette différence historique peut aider à expliquer pourquoi les Inuit et les Métis sont 

moins hostiles que certains Indiens à la Charte canadienne des droits et libertés, qui est l'un des 

principaux symboles de la citoyenneté canadienne contemporaine. Voir la rubrique intitulée «Les 

lois et la Charte». 
 

8. Menno Boldt craint que les gouvernements autochtones ne soient pas en mesure de 

satisfaire ces attentes culturelles et qu'on accorde trop d'attention, précisément pour cette raison, 

à l'autonomie gouvernementale des autochtones, au détriment d'autres manières de préserver 

leurs cultures. (Boldt, 1993) 
 

9. Parallèlement à cette augmentation de la double citoyenneté, toutes les sociétés 

occidentales ont pratiquement supprimé les distinctions traditionnelles entre citoyens et résidents 

de longue durée en ce qui a trait aux droits juridiques, économiques et sociaux à l'exception des 

droits de vote et d'occupation d'une charge publique. Ainsi, la citoyenneté ne peut être considérée 

comme la marque distinctive des droits civils qu'elle était autrefois. 
 

10. Alan Cairns avance que la résistance aux demandes d'un statut distinct et de modalités 

politiques distinctes de la part du Québec au sein du Canada a été plus vive, dans les récentes 

négociations constitutionnelles que la résistance à de telles demandes émanant des peuples 

autochtones. Cairns n'explique pas cet état de choses par la bienveillance du reste du Canada à 

l'égard des peuples autochtones (ou par de la malveillance à l'égard du Québec), mais plutôt par 

le fait que les élites canadiennes perçoivent le Québec comme au coeur de l'identité canadienne 

alors que les peuples autochtones ne sont qu'en marge. (Cairns, 1993a et 1993b) 
 

11. On trouvera une défense de ces idées dans le contexte des politiques du Québec à l'égard 

des immigrants dans Carens, 1994. 
 

12. Nous prenons ici pour hypothèse qu'il est possible d'exclure les langues de la plupart des 

groupes d'immigrants du Canada de toute reconnaissance officielle (excepté en tant que langues 

vernaculaires) sans refuser à ces groupes le respect qui leur est dû en tant que citoyens. Mais ce 

n'est pas une position qui va de soi. Un examen critique s'impose. En particulier, il nous faut 

expliquer de façon plus complète pourquoi des groupes numériquement importants et concentrés 

d'immigrants n'ont pas le même genre de droits moraux par rapport à leur langue. Cette 

explication exige davantage que le recours à l'histoire étant donné que tout débat sur les 

revendications morales des autochtones entraîne à la fois, comme c'est le cas dans le présent 

document, une critique de l'histoire et une justification au nom de l'histoire. Il nous faut analyser 



quel type de revendications historiques mérite le respect moral et quel type de revendications ne 

le mérite pas. Malheureusement, cela dépasse la portée de notre essai. 
 

13. Voir le recueil d'essais de Carens, à paraître en 1995. 
 

14. Nous laissons de côté ce qui pourrait être fait (le cas échéant) dans le cas du Québec. On 

trouvera l'analyse de certaines de ces questions dans le recueil de Carens, à paraître en 1995. 
 

15. En formulant cette objection, je m'appuie fortement et explicitement sur les observations 

détaillées et judicieuses faites à propos d'une version antérieure de la présente étude par un 

évaluateur anonyme de la Commission royale. Je m'appuie également sur les critiques 

judicieuses d'Alan Cairns qui a lui aussi analysé le manuscrit pour la Commission royale, et sur 

les écrits publiés de Cairns. Je devrais peut-être également mentionner que j'ai révisé certaines 

des anciennes sections de l'essai en tenant compte de ces critiques de sorte que si je réussis à 

répondre à leurs objections, cela peut être en partie dû aux éclaircissements qu'ils m'ont permis 

d'introduire plus tôt, en particulier en ce qui a trait au caractère typiquement idéaliste de cette 

exploration de la citoyenneté non homogène. 
 

16. Cette hypothèse n'est pas sans entrer légèrement en contradiction avec l'hypothèse 

exprimée ci-dessus sur les effets de la diaspora, mais je pense que les deux hypothèses ne sont 

pas incompatibles entre elles, en fin de compte. 
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